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— 1 —

PROCÈS-VERBAL

Mme le président. Le compte rendu analytique de la précé
dente séance a été distribué.

Il n'y a pas d'observation ?...
Le Drocès-verbal est adopté, sous les réserves d'usage.



— 2 —

TRANSMISSION BE PROJETS DE LOI
»

Mme le président. Fai neçu de ». le président de l'Aveniblée
nationale  uT projet hs adopte par l'Assemblée nationale,
tendant à lixer les modalités de la réalisation complète du
reclassement de la fonction publique- et à améliorer la situation!
de certaines catégories des personnels de l'État.

T.e projet de loi sera imprime sous le n° 578, distribué, et,
s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des
linancès. (Assentime7il.\

J'ai reçu de' M. le président de l'Assemblée nationale? un
projet de loi, adopti'- par l'Assemblée nationale, fixant te régime
électoral, la composition et la compétence d'une assemblée
représentative territoriale de la Côte frança'x; e des Somalis.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 580, distribué, et,
s'il n'y a pas d 'opposition., renvoyé à- la commission de la
France' d'outre-mer. (Assentiment.) "
•» J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée nationale un.
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le
Président de la République à ratifier la convention nf 3 concer
nant l'emploi des. femmes avant et après l'accouchement.

Le projet de loi sera imprimé sous le n0^ 585, distribué, et.
s'il' n'y a  pas d'opposition-, renvoyé à la commission du- ta'uwaii
et de la sécurité sociale. (Assenlinueiit^,

— 3 —

DEPOT DE RAPPORTS

Hfcm» 1« président Ifais reçu de M, Saint-Cyr un rapport1,, toit
au noinj d«: la csnuuisiiion de l'agriculture,  sur la. proposition
de loi. adoptée. pan l'Assemblée nationale,, tendant u adapter
la législation des assurances sociales agricoles à la situation
des cadres des professions agricoles et forestières (n° 396,
année 1050).

Le  rapport sera imprimé sous le n° 577 et distribué.
J'ai reçu de M. Jean Doussot un rapport fait au nom, de- la

commission de l'agriculture, sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, relative
au prix du blé (n° 570, année 1050).

Le rapport sera imprimé sous le n° 579 et distribué.
J'ai reçu de M. Auberger un rapport fait au nom de la com

mission des finances sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, relatif au développement des crédité affectés aux
dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice
1950 (éducation nationale) (n° 536, année 1950) (tome II, cha
pitres dc l'enseignement).

Le rapport sera imprimé- sous le n° 58t et distribué-.
J'ai reçu de M. Duchet un rapport fait au nom de la com

mission des finances sur le projet de loi, adopté' par l'Assem
blée nationale-, relatif au- développement des crédits affectés,
aux dépenses de fonctionnement des services civils, pour l'exer
cice iO50- (finances et affaires économiques. ll.. — AJluires écono
miques) (n° 44 1 , année 1950).

Le rapport sera imprimé sous le m° 582 et distribué.
" J'ai reçu- ie M. Jean Berthoin, rapporteur généraf, un rapport
fait au1 H»n»i de la. eonmuission des finances sur le- pnojeb de loi,,
adopté par FAssemtolée nati-onule-, relatif a» développement des;
dépenses civiles d'investissement pour l'exercice- 1W (travaux
neufs, subventions et participations en, capital), (n>° 520„
année 1950). •

Le rapport sera imprimé sous le n° 583 et distribué.
J'ai reçu de M. Vanrullen un rapport fait au nom. de Ta com

mission de la production industrielle sur le projet de loi, adepte!
par l'Assemblée nationale, tendant à modifier certaines dispo
sitions du décret du 27 novembre 1946 portant organisation de?
la sécurité sociale dans les mines, en ce qui concerne la retraite
des ouvriers mineurs (n°* 344, année 1950).

Le rapport sera imprimé sous le n» 584 et distribué.

— 4 —

RENVOIS POUR AVIS

Mme le président. La commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression),
demande que lui soit renvoyé, pour avis, le projet de lor
adopté- par FAssemblée nationale, relatif à F'améliocation* de la-
situation des anciens combattants et victimes de la guerre
(n» 568, année 1950),, dont la- eoiunMssion- des finances- est saisie
au fond1.

La commission de- la production, industrielle- demande- que
lui soit renvoyé, pour avis, le projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, relatif; au développement des- dépenses civiles
d'investissement pour l'exercice 1950. (travaux neufs, subven
tions et participations en capital) (n° 1529; année 1950) dont la
commission des finances est saisie au, fond.

La commission de l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la. jeunesse et des- loisirs, demande que lui soit ren
voyée  pou avis, la. proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, après déclaration d'urgence, tendant à modifier l'ar
ticle 31 de la loi de finances du 31 janvier 1950 en vue d'inter
dire toute réduction de crédit sur le budget de l'éducation
nationale (n° 431, année 1950) dont la. commission  est saisie
au fond.

Il. n'y a pas .i'oppositioa. t.... %
Les renvois, pour avis, sont ordonnés.

— S —•

PRIX DU BLÉ

Discussion d'urgence et adoption d'un avis »
sur une proposition de loi.

Mme le président. L 'ordre du jour appelle la discussion de
la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, après
dtkluJMtiûr; d? UBge »ue„ relative au prix du blé (n° 570, année
1950).

La parole est à M. le président de la commission de l'agricul
ture-.

M. Dulin,, président de la. commission de l'agriculture. R. le
ministre de P agriculture vient de faire- connaître qu'il' est
retenu' à. l'Assemblée nationale. Je demande» simplement qu'on
intervertisse l'ordre du jour, car- le priblème. du, blé est suf
fisamment important pour que le Conseil de la République con
naisse l'avis du Gouvernement.

Kme. tai président. Il serait alors opportun, de suspendre la
séance- pendant quelques instants, cariai discussion du budget
des. affaires allemandes, qui vient immédiatement après, ne
peu* avoir lieu maintenant, en l'absence du ministre intéressé..

Il n'y a pas d'opposition à la suspension de la séance ?..<
La séance est suspendue.
(La. séance, suspendue à quinze heures dix minutes, est

reprise à quinze lieuies- trente cinq minutes.)

Mme le président. La séance est reprise.
Nous reprenons la discussion de la proposition de loi, adoptée

par l'Assemblée nationale après déclaration d'urgence, relative
au prix du blé. *

Dans la discussion générale, la parole est à t. le rapporteur;
de la commission de l'agriculture».

M. Jean Doussot, rapporteur de la commission de lagricul 
ture. Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui vous est
soumise a deux objets': la fixation du prix du blé par le Gou
vernement et JfatoKogaJk». du; décret  dt 30 avril. 1950.

Votre commission de l'agriculture a été saisie- ce- matin de
cette proposition loi, après déclaration d'urgence.  Nous
sommes, habitués à. ce procédé; une fois de plus n'est pas cou-'
tume ! Je reconnais d'ailleurs qu'il est grand, temps que vienne
cette discussion. Les moissonneuses-batteuses marchent à- plein
et il est normal que les agriculteurs sachent dès maintenant à
quel prix ils pourront négocier leur réuolie.

Le- rapport qui vous- a, été distribué ne vous donne que le
texte des articles.. \*euilleK m'en, excuser.. Le- pea de temps
dont j'ai, disposé ne m'a. pas permis de rédiger un exposé des
motifs, et je me propose très brièvement1 de vous rapporter,
l'essentiel de la discussion quii s-' est déroulée ce malin, au sein
de votre- aomiuLsison. de L'agriculture,, lorsqu'elle* a. examiné
cette proposition de luii

Ea ce qui concerne- la date de fiiation, du- prix du. blé, la
Ici d'août 1936, lors de la. ccéation; ds l'office du. blé, précisait,
dans son article 9, quia: le- prix du< blé serait; fixé durant la
deuxième quinzaine du mois  d'août En. 1945, L'article 60 d'une
ordonnance qui traitait d'objets divers a permis au Gouverne
ment de- déduire qu'il n'était plus tenu- au* prescription» de la
loi de 1936. En 1947, le décret du 22 mars a. fixé au Ie1 ' septembre
la date limite- de cette détsmiination..

Ifc est permis,, à, L'examen- de ces textes, de se demander si,
eni arrêtant au 1er août- la date à. laquelle dévia être pris le
décret d« fixation- dui prix da blé, l'Assemblée nationale, n'a
pas empiété un peu sur le domaine de l'exécutif.



Votre commission, cependant, tout en regrettant cette
néthode, a cru devoir se rallier aux propositions de l'article lor
adopté par l'Assemblée nationale. La date du 1er septembre,
en effet, est beaucoup trop tardive et il est toujours ennuyeux

d'ailleurs, ce n'est pas encore admis dans les masses paysan
nes — de livrer une marchandise sans en connaître le prix.

Il faut bien pourtant, à cette époque, que l'agriculteur paye
ses ouvriers, qu'il règle ses frais de battage. Il a de grands
besoins de trésorerie et il est normal que, livrant sa marchan
dise, il en connaisse le prix.

Je sais bien que l'agriculteur qui livre son blé peut rece
voir des acomptes, mais tout cela est bien compliqué et peu
 en rapport avec la simplicité des paysans qui, à juste titre,
ne comprennent pas toujours les raisons de cette paperasserie
dont ils ont horreur et qui, fort souvent, est pour eux une
désillusion

La prise de ce décret a donné au monde rural une impres
sion un peu désagréable et un grand nombre de ruraux ont
cru que le Gouvernement attendait la mise en vacances des
Chambres pour fixer le prix du blé comme il l'entendait.
C'est ce qui les inquiète.

Quant à l'article 2, abrogeant le décret du 30 avril 1950, et
qui appelle les mêmes remarques que ce texte réglementaire, il
tend à inviter le Gouvernement à respecter les engagements .
qu'il a pris envers les producteurs de blé par le décret du
ior octobre 1918. Il reprend, en somme, la proposition de réso
lution de mon collègue et ami, M. Bouquerel, qui invitait le
Gouvernement à. abroger ce même décret et qui, d'ailleurs,
trouve sa pleine justification dans cette proposition de loi.

Ce décret, qui avait trait au rendement forfaitaire, était ainsi
conçu:

« Si, pour une récolte donnée, le rendement réel diffère, en
plus* ou en moins, d'au moins un quintal du rendement forfai
taire, ce dernier pourra subir une correction d'un quintal
au maximum dans le sens de l'écart constaté. »

Les producteurs ont interprété ce décret du 30 avril comme
une manifestation de la volonté du Gouvernement de se donner
la possibilité de fixer, selon son bon plaisir, le prix du blé.
Déjà, l'an dernier, le président du conseil, M. Queuille, avait
affirmé que le prix de 2.500 francs fixé par le Gouvernement
et inférieur de 200 francs au prix résultant de l'application des
textes, était une décision tout à fait exceptionnelle et que, pour
les années suivantes, la garantie de prix serait strictement
Observée. Nous voulons croire que les engagements pris par
M. Queuille seront pleinement respectés par son successeur
M. Pleven.

La commission de l'agriculture, en se ralliant à l'article 2,
entend donc demander au Gouvernement de respecter inté-
galement les engagements qu'il a pris relatifs à la garantie de
prix. Il convient de rappeler que les objectifs du plan qua
driennal 1918-1952 fixent à 95 millions de quintaux le niveau
de la production du blé. Nous sommes encore bien loin de ces
objectifs qui conditionnent l'équilibre de notre (balance com
merciale au moment où doit prendre fin le plan Marshall.

Votre commission estime qu'il n'est pas possible de main
tenir le prix du blé au niveau de celui de la dernière cam
pagne. Doit-on rappeler que la hausse des produits industriels
n'a cessé de se poursuivre depuis quelque temps et que si le
prix du charbon, produit de base de l'industrie, est aujourd'hui
au coefficient 22 par rapport à 4938, le prix du blé est, quant
à lui, à peine au coefficient 13 ?

En 1938, un quintal de blé valait 197 francs 50 et une tonne
de charbon 170 francs. A la récolte dernière le quintal de blé
était payé au producteur 2.477 francs 50 et au même moment
la tonne de charbon valait 3.739 francs. Nous constatons donc
une disparité très grande entre l'augmentation du prix du
quintal du blé et celle qui a affecté le prix de la tonne de
charbon.

L'écart entre les prix industriels et agricoles tend à s'accrot-
tre dangeureusement et risque de compromettre la politique
d'équipement agricole. La mévente des engrais, des machines
agricoles et des tracteurs est à cet égard hautement significa
tive.

D'ailleurs, l'éyaluation faite pat l'O. N. I. C. des éléments
constitutifs d'un hectare de céréales prouve que le prix de
revient d'un hectare de blé, en 1950, est nettement supérieur
a celui de 1959. Ce fait est la conséquence de la politique du
Gouvernement qui a augmenté, dans des proportions impor
tantes, ls charges sociales, les impôts et taxes de toute nature.

Si, aujourd'hui, il y a mévente des engrais, c'est parce
que la hausse qu'ite ont subie ces derniers mois ne permet
plus à l'agriculteur de les acheter. Il sait bien qu'ils lui sont
nécessaires, que, sans eux, il ne peut avoir des rendements

qui soient rentables, mais ces engrais ayant une incidence trop
élevée sur le prix de revient de sa marchandise, il ne les
emploie qu'en quantité insuffisante.

De même, le pourcentage d'invendus en matière de machi
nes agricoles est significatif et a provoqué une certaine réduc
tion de la production elle-même. Sur les tracteurs, le pour
centage des invendus en 1949 est de 25 p. 100. Sur les moto
culteurs, qui s'adressent davantage aux petites exploitations,
il est de 50 p. 100; sur les véhicules agraires, de 55 p. 100
et sur le matériel d'intérieur de ferme, il atteint de 75 à 85
p. 100. Ces chiffres sont assez éloquents par eux-mêmes. Il
est inutile de les commenter.

La décision que prendra le Gouvernement en fixant le prix
du blé conditionnera, dans une forte mesure, la politique
d'expansion dont on parle beaucoup dans les discours, mais
c'est sur des actes que le monde paysan jugera et décidera
s'il doit poursuivre l'effort entrepris.

Je m'excuse, mesdames et messieurs, de ces quelques expli
cations trop rapides. Ce sujet méritait d'être largement traité*
Il eût été utile que les travailleurs de nos campagnes enten
dent dire que le Gouvernement et les parlementaires s'inté
ressent à leur sort; ils en auraient été réconfortés. Si des
actes venaient par la suite confirmer les paroles d'espoir qui
leur seraient données, si la sécurité  dans l'abondance devenait
effective, je suis certain qu'ils travailleraient d'un meilleur
cœur et seraient réconfortés, ce qui serait bien nécessaire
cette année où les calamités agricoles, sous forme de grêle,
de tornades ou d'inondations, ont détruit une partie de leurs
avoirs.

C'est pourquoi, mesdames et messieurs, votre commission
de l'agriculture vous demande d'adopter la proposition de loi
qui vous est soumise. (Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans
la discussion générale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion des articles de la proposition de loi.
(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles.)

w

Mme le président. Je donne lecture de l'article 1er .
« Art. 1". — ; Le décret portant fixation du prix du blé est

publié au Journal officiel avant le 1er août de chaque année. »
Personne ne demande la parole
Je mets aux voix l'article 1er*
(L'article 1er est adopté.)

Mme le président. « Art. 2. — Le décret n° 50-511 du 30 avril
1950 modifiant le décret n° 48-1518 du lor octobre 1918 relatif
à la fixation du prix du blé est abrogé. » — (Adopté.)

Avant de mettre aux voix l'ensemble de l'avis, je donne lai
parole à Mlle Mireille Dumont pour expliquer son vote.

Mlle Mireille Dumont. Nous voterons la proposition de loi
qui nous est présentée.

Alors que les livraisons sont commencées dans le Midi de la
France et en Afrique du Nord, le prix du blé n'est pas enoora
fixé. L'article 1er de la proposition de loi enjoint au Gou
vernement de le fixer avant le 1 er août et il est grand temps
de le faire.

Nous sommes également d'accord sur l'abrogation du décret
du 30 avril 1950, qui permettait au Gouvernement de procéder,
à une diminution du prix du blé, en augmentant artificielle
ment le rendement à l'hectare. Cette diminution entraînerait
par ailleurs celle du prix de toutes les céréales.

En 1949, le Gouvernement a d'autorité diminué le prix du
tabac et de la betterave à sucre, et le prix du blé a été fixé
à 2.500 francs, alors que le prix de 2.700 francs était justifié*
Le prix du blé est au coefficient 12,5 par rapport à 1938, alors
que les prix industriels sont au coefficient 20 ou 23 et les
impôts directs au coefficient 23. .

Les prix de la viande et des légumes à la production sont
en baisse, sans avantage pour le consommateur, alors que se.
poursuivent les importations. La tomate sur les marchés des
Bouches-du-Rhône est achetée jusqu'à deux francs ou un franc
par les conserveurs. C'est une mévente catastrophique.

La politique d'importation ruine notre agriculture. Accord -
douanier franco-italien, accords de Washington favorisent dan
gereusement les importations au détriment des exportations. Il
y a quelques mois, à Londres, l'Allemagne a été admise àf
adhérer aux accords de Washington, mais sur les 18 millions
de quintaux de blé qu'elle importe, nous n'aurons à fournir.
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que 130.000 quintaux, la presque totalité, devant être livrée par
les Etats-Unis et le Canada. Voilà déjà les conséquences néfas
tes pour notre agriculture du pool agricole.

Le décret du 30 avril 1950 risquait d'aggraver encore les dif
ficultés de nos agriculteurs. Vous en voterons donc l'abroga
tion, tout en signalant qu'une juste rémunération  ne peut être
faite qu'en établissant un prix différentiel du blé qui doit tenir
compte du prix revient selon les catégories et les régions.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président de la commission. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à M1 , le président de la com

mission.

M. le président de la comnission. Avant le vote sur l' en
semble de la proposition de loi, je voudrais en saluant M. le
ministre de l'agriculture qui nous revient, au moment même
de la fixation des prix agricoles — chacun se rappelle
son attitude courageuse l'année dernière, le Gouvernement
d'alors ayant refusé d'appliquer la garantie des prix à laquelle
il s'était attaché — lui demander, en l'assurant que le Conseil
de la République, et sa commission de l'agriculture, l'appuie
ront, d'insister de toute son autorité auprès du Gouverne
ment, pour que les prix garantis ne soient pas seulement
un panneau-réclame destiné à chaque déclaration ministérielle»

L'année dernière, on nous a dit que le prix du blé serait
garanti et ce prix a été fixé à 2.500 francs. Le Gouvernement,
comme l'a rappelé tout à l'heure notre excellent rapporteur, a
reconnu lui-même à ce moment-là qu'il y avait eu une dimi
nution du prix et un sacrifice de la part de l'agriculture fran
çaise.

Ensuite, lors de la fixation du prix des betteraves, la question
a été réglée de la même manière, c'est-à-dire par une dimi
nution du prix de la betterave. C'est pourquoi M. Pflimlin a

.alors quitté le Gouvernement.
Nous ne voudrions pas que cette année, au moment où le

Gouvernement paraît s'orienter vers une autre politique écono
mique que celle pratiquée jusqu'ici par les gouvernements,
que la charge de cette nouvelle politique soit supportée unique
ment par l'agriculture française. «

Je voudrais rappeler qu'en ce qui concerne les produits
industriels, depuis juillet 1949 jusqu'à juillet 1950, le coeffi
cient est passé de 20,70 à 23 et qu'en ce qui concerne le prix
du blé, il n'est encore qu'au coefficient 13.

D'un autre côté — et chacun le sait — on. nous avait dit
que nous avions une récolte considérable, mais hélas! les
calamités agricoles, la situation atmosphérique font que la
récolte de blé sera moyenne. Mais surtout, le rendement est
très inférieur ainsi que le poids spécifique à ceux de l'année
dernière, ce qui veut dire — et M. le ministre le sait bien —
que, sur une même superficie d'hectares ensemencés en blé,
on récoltera une quantité moindre de blé, et que, même si on
fixait le blé à 2.500 francs, les agriculteurs français touche
raient beaucoup moins d'argent que l'année dernière tout en
ayant dépensé beaucoup plus, puisque les prix industriels
ont augmenté.

D'un autre côté, ce qui nous fait peur, monsieur le ministre,
c 'est que le Gouvernement s'engage, comme je le disais tout
à l'heure, vers une politique d'inflation. Pour nous, une
augmentation de salaire signifie une augmentation des prix
industriels et nous croyons savoir que M. le président du
conseil a l'intention de ne fixer le minimum vital pour la classe
ouvrière que lorsque les prix agricoles seraient eux-mêmes
déterminés.

C'est cela qui nous inquiète. C'est pourquoi nous comptons
sur vous ipour défendre au sein du Gouvernement les intérêts
de l'agriculture française. (Applaudissements.)

Mme le président. La parole est à M. le ministre de L'agri
culture.

M. Pierre PfHmlm, ministre de l'agriculture. Mesdames,
messieurs, puisqu'on a bien voulu me poser des questions,
je voudrais présenter quelques très brèves observations.

D'abord, sur la méthode, je m'associe  entièrement aux
réflexions formulées tout à l'heure par M. le rapporteur qui
a tenu à souligner qu'il est peut-être de méthode contestable
de modifier par une loi les dispositions établies par décret.

Vous savez, en effet, que le texte dont vous êtes saisis tend,
d'une part, en ce qui concerne la date, à modifier l'une des
dispositions du décret du 13 septembre 1947 et, d'autre part,
en son article 2, à abroger le décret du 30 avril 1950.

De même que je l'ai fait devant l'Assemblée nationale, où
avait été prise l'initiative de la proposition actuellement sou
mise à votre approbation, je tiens à le dire ici entièrement

d'accord avec votre -rapporteur: qu'il serait très fâcheux de
voir se généraliser de pareilles méthodes.

Sûr le fond, je n'ai pas grand'chose à dire sur la date cai
celle du 1« août, qui a été finalement retenue, me parait rai
sonnable.

Sur le décret du 30 avril 1960, je dirai simplement que quelle
que soit l'appréciation qu'on a pu porter sur cet acte l'abroga
tion à laquelle vous êtes actuellement convié me paraît un
peu intervenir à contretemps. 11 y a au r fond, une sorte de
décalage qui fait que le problème ne se pose plus du tout,
lin juillet 1950, comme il se posait le 30 avril 1950. On peut
même se demander — et (pourquoi ne répéterai-je pas ici ce
que j'ai dit à l'Assemblée nationale ? — s'il est bien opportun
de procéder actuellement à l'abrogation d'un texte qui pour

. l'année en cours ne peut pas avoir les conséquences que
redoutent ses adversaires et qui, dans l'avenir, pourrait jouei
dans des sens divers, selon que les rendements se trouveront
élevés ou au contraire très médiocres. Un peut discuter à l'intin

'sur la question de savoir s'il convient de rendre plus étroite oi
plus large la fourchette à l'intérieur de laquelle on peut choisit
les rendements, qui servent de diviseurs pour le calcul  di
prix du blé. 11 faut bien convenir en se plaçant simplemen
au ipoint de vue des intérêts des producteurs, qu'il y a avantage
à avoir une fourchette étroite, lorsque les rendements son
élevés, mais qu'il y a avantage à avoir une fourchette large
lorsque les rendements sont faibles.

Je n'avais pas manqué d'évoquer un souvenir qui n'est pa
tellement ancien, celui de 1917, où nous avions vu le rendemeo
moyen réel inférieur à 10 quintaux à l'hectare, alors qui
l'étroitesse de la fourchette n'avait pas permis de descendre
pour le calcul du prix du blé à un rendement inférieur à i."
quintaux à l'hectare.

Ce sont là des considérations dont je conviens qu'elles son
théoriques, mais ce n'est pas notre faute si nous voyons ins
tituer un débat qui, il faut bien en convenir, n'a qu'un. intére
pratique très réduit dans l'immédiat et si, pour l'avenir, nu
ne peut prévoir si le décret du 30 avril 1950 sera plus or
moins avantageux que le décret de 1018, qu'il s'agit de fairi
vivre et dont certes je ne dirai aucun mal puisque je sui.
l'un de ses auteurs.

Tout le monde a compris le. sens de mes propos. Le 30 avri
1950 on pouvait en effet ipenser que les récoltes seraient  manî
lestement plus belles encore que l'an dernier. Entre temp
un certain nombre d'événements se sont produits que l'on
connaît bien dans cette assemblée. Il y a eu un certain nombre
de calamités qui d'une manière un peu spectaculaire ont attir
l'attention de tous les Français sur l'agriculture. Il ne s'agi
plus de calamités, mais d'un ensemble de phénomènes peut-èti
moins apparents, à coup sûr moins frappants pour l'opinio
publique citadine, qui ont une conséquence beaucoup plu
étendue, ce sont ces maladies qui sont généralisées dans cei
tair.es régions la rouille, à laquelle il faut ajouter la versr
le piétain qui font que dans les zones de grande production
les rendements sont infiniment inférieurs à ce qu'on a p
espérer il y a deux mois encore, de sorte que je ne pense
pas que l'on puisse, si l'on veut bien retenir comme base 1
îendement moyen réel, aller au delà de ce maximum que fix
le décret du 1er octobre 1918. •

J'en viens à la question qui a été posée par M. le préside!
de votre commission de l'agriculture. Il importera peu san
doute au Conseil de la République de connaître en cette matièi
ma position personnelle. Elle est suffisamment connue et e!l
n'apporterait aucun élément nouveau au débat. Je préfet
invoquer, si j'ose dire, l'argument d'autorité et, comme
convient à un ministre, de citer la déclaration de M. le président
du conseil. Celui-ci a dit dans sa déclaration ministérielle tri
exactement ceci: « les garanties de prix seront respectées
(Applaudissements.)

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?.
Je mets aux voix l'avis sur l'ensemible de la propositif

de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— • —

DÉVELOPPEMENT CES CRÉDITS CE FONCTIONNEMENT DU MIKI
TERE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES POUR 1959 (AFFAIRE
ALLEMANDES ET AiiTRrCHIEKNES)

Adoption d'u» avis sur un projet de loi.

Mm« le président. L'ordre du jour appelle la discussion r
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif a
développement des crédits affectés aux dépenses de fonetio
nement des services civils pour l'exercice* 1950. (Affaires étra
gères. — II. — Commissariat général aux affaires allemand*
et autrichiennes). (N 0* 558 et 559, année 1950.)
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Avant d'ouvrir la discussion générale, je -dois faire connaître
au Conseil de la République que J'ai reçu de Al. Je président
du conseil, des -décrets nommant, en qualité de commissaires
du gouvernement pour assister M. le ministre des affaires
étrangères:

M. Clappier, directeur du cabinet.
M. de Bourbon-.Bivwet, directeur adjoint du cabinet.
M. Bec, chargé de mission au cabinet.
ff. Bousquet, directeur général du tpersonnel.
W. Charpentier, directeur général des affaires économiques

dt 'financières.
M. Bloch, directeur iîes -services des affaires allemandes et

autrichiennes.
M. Bénite, chef du service du personnel des affaires alle

mandes et autrichiennes.
M. -Savin, chef du .bureau des affaires allemandes.
M. Drfbler, directeur général des affaires administratives et

budgétaires du haut commissariat de la Rémibliaue française
en Allemagne.

Acte est donné de ces communications.
Dans la discussion générale, la parole est M. Maroger, rap

porteur de la commission des finances.

t!. Jean Maragm, rapporteur de la commission des finances.
Mes chers collègues, dans le rapport éctit que vous avez -sous
les yeux, j'ai essayé de vous donner une image succincte
mais, je l'espère, fidèle de notre administration en Allemagne
après la mise en.œuvre du nouveau régime d'occupation tel
qu'il est issu de la conférence- de Washington du printemps
1949 et après la mise en vigueur de la constitution de Bonn.
Je ne veux pas vous en infliger la lecture mais seulement vous
en rappeler quelques points principaux.

Vous savez nue le commissariat général aux affaires alle
mandes et autrichiennes à Paris a été supprimé. Son chef -est
devenu notre représentant auprès de l'autorité internationale
de la Ruhr, et le personnel de l'administration centrale res
tant, après une compression énergique qui a porté, je crois,
sur quelque 112 unités par "rnpp-ort à un effectif de l'ordre de
250, a été réparti entre les différentes directions compétentes
du ministère des affaires étrangères: administration, -services
culturels, direction commerciale, direction politique. le Haut
commissariat de .Bonn .n'entretient plus a Paris qu'une simple
mission de liaison.

Si il' on se rappelle ce -qui a été dit ici, à cette tribun», à
propos du  budget des affaires étrangères, sur l'organisation
de ce ministère, l 'indépendance de ses grandes directions et
leur difficile coordination, cet éparpillement des affaires alle
mandes au sein de ce ministère n'ira peut-être pas sans incon
vénient. '

A Paris, en fait, hors du ministre des affaires étrangères lui-
même ou de son secrétaire général, il n 'y a plus de personne
ou d'organisme qui ait vocation pour suivre l'ensemble des
affaires d'Allemagne et imprimer à cette politique une direc
tion unique. La centralisation se fait à Godesberg et, pour oui
connaît les nabitudes de notre administration centrale, il est
évident que ce mécanisme n'ira pas sans quelques à-coups.

S'agissant d'une mesure de simplification, votre commission
des finances eût accueilli avec sympathie la disparition de cet
organisme; je dois dire qu'elle a été un peu troublée par la,
création, lors de la formation du dernier Gouvernement, d'un
ministère chargé du Conseil de l 'Europe. „

M. Robert Schuman, ministre des affaires étrangères Ou
plutôt des relations avec le -Conseil de l'Europe.

tu. te rapporteur. ' ...ou des relations avec le Conseil de
1'Kmope, et cela a jeté quelque trouble dans nos esprits car
nous n'apercevons pas très bien la loi qui a présidé à ces
■transformations de notre haute administration.

Nous aurions admis sans aucune peine la nécessité d'adjoin
dre à un ministre des affaires étrangères, dont la tâche est cer
tainement très lourde, un ou deux secrétaires d'État; mais
 cette sorte de démembrement du ministère des affaires étran
gères auquel nous assistons a soulevé, dans notre commission,
quelque inquiétude. (Applaudissements svr divers bancs.)

C'est -pourquoi votre commission des finances vous, propose
tm abattement indicatif de 1.000 francs, afin de recueillir, sur
ce sujet, les explications du Gouvernement.

Je vous dirai aussi un mot des effectifs, puisque, dans un
budget, de ce genre, ce sont les effectifs qui en déterminent le
volume. D'après les chiffres qui m'ont été donnés à Bonn,
il y a 5.085 personnes qui, à des titres divers, relèvent du
budget du haut commissariat. Quand on parle de ce chiffre,
il faut se rendre compte que, sur un total de 5.600 et

quelques personnes. il y a 1.683 agents dits des .services
annexes; ce sont 130 douaniers; 530 professeurs de lycée ou
instituteurs qui sont chargés de donner l'enseignement aux
enfants des familles résidant en Allemagne, 470 agents de la
sûreté, plus de 250 agents formant la contrilmtion française
à des organismes internationaux, comme â'offoe militaire de
sécurité et d'autres.

D'autre part, 561 personnes sont payées ou indemnisées par
le budget, mais ne se rattachent pas à l'administration pro
prement dite. Il s'agit par exemple de 350 professeurs -ou

-lecteurs ou assistants dans les universités allemandes, de
liquidateurs, d'administrateurs séquestres de tout un per
sonnel qui suit la disparition d'organismes anciens.

Tout cela déduit, il reste environ 1.900 agents du -cadre
temporaire en Allemagne, assimilés à des administrateurs, A
des attachés d 'administration, à -des chargés de mission, -c 'est-
à-dire -correspondant -en somme à des fonctionnaires de haute,
de moyenne et de petite autorité. ï'our ces 1.200 personnes,
il y a  environ 1 .600 auxiliaires, c'est-à-dire le personnel subal
terne, secrétaires, dactylographes, chauffeurs, etc.

C'est donc 1.200  personnes qui contrôlent et suivent l'admi
nistration allemande de notre zone en Allemagne et parti
cipent à l'activité de la haute commission.

On peut trouver que c'est beaucoup. Personnellement, j«
crois que c'est encore trop, mais on ne peut pas dire que ce
soit démesuré, surtout si l'on se rappelle que l'administration
française en Allemagne est loin d'être concentrée 'auprès de
la haute commission à Godesberg; que Ton « tenu, avec raison,
à maintenir une représentation suffisamment nourrie 'dans les
Land et jusque dans les cercles, et que, d 'autre part, nous
avons détaché dans les zones anglaise .et américaine, .auprès
des gouverneurs de Land, sous le titre d'observateurs, des repré
sentants français, ce qui est d'ailleurs une excellente chose.

Je vous rappelle également — vous* trouverez cette indi
cation dans mon rapport — que .le personnel était de 1S.000
agents en 1955. A ce moment-là, il est vrai, la France s'est
trouvée devant le néant, en Allemagne, et on a dû faire de
l'administration directe sur une "très large échelle.

Ce personnel a -été progressivement léduit par une série de
compressions énergiques et ramené, par -étapes,  de 18.000
à 15.000, à 10:000, à 8.000, à 6.000 et maintenant à 5.000. Fina
lement, tout le- monde paraît d'accord pour  considérer qu'il y
a une occasion favorable de réexaminer ce problème. C'est la
conférence alliée qui doit se tenir aux Etats-Unis, au mois de
septembre, je crois, et, à ce moment-là, à la suite d'accords
avec les alliés, on procédera à une réorganisation de notre
administration en Allemagne. Ce ne sera peut-être pas la der
nière; mais, en tout cas, celle-ci doit se traduire — tout le
monde est à peu près d'accord sur le chiffre — par «ne nou
velle réduction d'environ 20 p. 100 des effectifs.

L'évolution a été à peu près analogue en Autriche. On est
parti d'un peu plus die 6.000 agents et on en est maintenant
à 495, après, il est vrai, la réorganisation qui a suivi la suppres
sion du commandement militaire en Autriche, -c 'est-à-dire la
dernière transformation interalliée de notre occupation.

Évidemment, à tout ce monde, il faut de nombreuses auto
mobiles. La nature des lieux l'impose ; la nature des conditions
de logement les rend nécessaires.

Il faut  bien se rendre compte que, dans une organisation
comme celle de Godesberg, on a dt loger les services dans
un grand hôtel sur les bords du Rhin et les fonctionnaires
habitent dans des villas, éparpillés dans la campagne. L'admi
nistration allemande est à Bonn, à six ou sept kilomètres;
l'administration alliée, de l'autre côté du Rhin, à Petersberg,
à une distance analogue. Il n'y a pas de service de transport
en commun, et il est certain que la plupart de ce personnel
ne peut se déplacer qu'en voiture.
la cause de l'élévation qui apparaît dans les dépenses de ce

 genre tenait surtout à l'état du pare automobile, uniquement
composé de vieilles voitures allemandes réquisitionnées et con
sommant beaucoup d'essence.

L'année dernière, je vous le rappelle, vous avez accepté un
premier crédit pour permettre l'achat d 'une cinquantaine de
voitures nouvelles. Cette année, une autre solution est apparue,
qui n'était pas possible l'an dernier, c'est de faire fournir par
l'Allemagne une quantité importante de véhicules, de telle sorte
que, dans le courant de cette année, ce parc automobile pourra
être très largement rajeuni et amélioré dans les conditions de
son fonctionnement.

En somme, dans cette administration, ii n'est pas douteux
qu'un effort tenace de remise en ordre a été accompli. Je J'avais
constaté l'année dernière, et mon impression «'est confirmée
et encore accentuée cette année. Mais l'on n'est pas au bout
et le budget de 1951 devra, certainement et obligatoirement,
porter les marques d 'une nouvelle progression dans l'évolution
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de cette administration, qui est partie, en somme, d'une admi
nistration directe et qui évolue progressivement vers une repré
sentation diplomatique très largement étoffée.

Ce problème est difficile à résoudre. Ces compressions succes
sives de personnel sont délicates à opérer. Il faut se représen
ter la mentalité d'un personnel de ce genre, fût-il embauché
à titre temporaire, soumis périodiquement à des purges succes
sives. Il faut y apporter une fermeté qui n'exclut ni le tact ni
la mesure.

Il est juste aussi de dire, je crois, que cette administration,
dans l 'ensemble, a réussi et que nos représentants ont su gar
der, malgré l'amenuisement de leurs pouvoirs et le changement
de leur rôle, une autorité réelle et une influence efficace, tant
auprès de nos alliés que des Allemands eux-mêmes.

Il est évident que, dans une matière aussi mouvante, les
prévisions budgétaires telles qu'elles ont été faites à l'automne
dernier, et même celles qui ont été faites par les lettres recti
ficatives de ce printemps, demandent à être sérieusement revi
sées. Ce travail s'est effectué lors de la discussion devant
l'Assemblée nationale, et votre rapporteur a été mis à même
d'y participer.

Finalement, le Gouvernement et la commission des finances
de l'Assemblée ont été d'accord sur une série d'abattements
portant sur un grand nombre de chapitres du personnel et
du matériel et représentant au total une réduction de l'ordre
de 127 millions, ramenant ainsi à un tout petit peu moins de
4 milliards l'ensemble de ce budget et réalisant une économie
de près de 500 millions sur celui de l'année précédente.

L'Assemblée nationale a sanctionné cet accord et votre com
mission des finances vous propose de maintenir les chiffres
de l'Assemblée nationale.

Les seuls abattements supplémentaires qu'elle vous propose
portent simplement sor les deux points suivants: au chapi
tre 1000: « Traitement du commissaire général », l 'abattement
de 1.000 francs auquel je faisais allusion tout à l'heure, en ce
qui concerne les affaires allemandes et les conséquences de
la nomination d'un ministre chargé des relations avec le Conseil
de l'Europe; et, aux services extérieurs, au chapitre 3130:
« Remboursements à diverses administrations », un abattement
d'un million de francs portant sur l 'article 2 et sur l'alinéa R:
« Frais de fonctionnement de l'escadrille de liaison auprès du
haut commissaire en Allemagne », remboursements qui sont
prévus pour un peu plus de 32 millions.

Cela, c'est une petite histoire. Dans le budget initial qu'on
avait prévu, le Gouvernement avait demandé un crédit qui
s'élevait à 13 millions pour l'achat d'un avion pour le haut
commissaire. La commission des économies et la commission
des finances de l'Assemblée nationale ont manifesté vivement
leur opposition à une telle prodigalité et ce crédit a été rayé.

Quand j'ai regardé d'un peu près les éléments du budget,
je me suis aperçu qu'il y avait, au chapitre suivant, 32 millions
pour remboursement au ministère de l'air des frais de fonction
nement de l'escadrille du haut commissaire. Renseignements
pris, cette escadrille comporte l 'ancienne forteresse volante du
général Koenig, dont plus personne, actuellement, n'ose se
servir, et un certain nombre d'avions légers qui paraissent
incapables de rendre service à la haute commission parce qu'ils
sont dans l 'impossibilité de voler dès que le temps devient
brumeux. Ce n'est pas une catastrophe que le budget du haut
commissariat vienne ainsi au secours du ministère de l'air qui,
évidemment, n'est pas très largement doté; mais il nous est
apparu que c'est un problème que les deux administrations
devraient revoir.

Je crois qu'il est, après tout, très naturel, qu'actuellement
une- haute commission comme celle qui fonctionne à Bonn ait
des moyens de transport rapides, soit pour aller à Berlin, soit
pour venir à Paris, comme en ont les autres commissions
alliées, et que ce n'est peut être pas une très bonne politique
que de laisser penser que la France est vraiment incapable de
donner à des fonctionnaires de ce genre les moyens de trans
ports modernes nécessaires, et il faut trouver autre chose
que l'organisation actuelle. Tel est le sens et la portée de
celte réduction d'un million que la commission des finances
vous propose. t

Sous le bénéfice de ces observations, elle vous demande
d'adopter l'article unique avec les chiffres qui sont portés aux
tebleaux et qui sont ceux que l'Assemblée nationale a adoptés,
nodifiés simplement par les deux amendements dont je viens
de parler.

Maintenant, mes chers collègues, puisque ma tâche de rappor
teur est terminée ou à peu près terminée, je voudrais tort de
même vous dire autre chose parce que je crois vraiment qu'il
y a autre chose derrière ce budget, qui n'est après tout que
la traduction en chiffres de notre présence française en Alle

magne, et que cette présence française en Allemagne n'est ellp-
mèine que la conséquence et la consécration d'une victoire
commune, que nous sommes nombreux ici, comme dans tout
le pays, à avoir payée du sang qui nous était le plus cher.

Je reviens d'Allemagne. J'ai assisté le 14 juillet à la revue
d'une partie de nos troupes à Mayence en présence des hauts
commissaires alliés, des membres du gouvernement rhéno-
palatin et du maire de Mayence, qui avaient plutôt sollicité que
subi cette invitation, au milieu d'une foule assez nombreuse
intéressée et au total plutôt sympathisante, en face de ce Rhin
somptueux qui, partant de la Suisse, au voisinage de l'Italie
et débouchant dans la mer du Nord, m'est apparu plus que
jamais comme la grand route de la civilisation occidentale..
(Applaudissements sur divers bancs.)

De la revue elle-même, je ne dirai rien, sinon qu'elle fut
parfaitement correcte et à certains égards brillante. On y vit
surtout défiler des fantassins de bonne mine, bien encadres,
bien commandés, suivis de quelques chars, plus glorieux de
souvenirs que riches de puissance réelle. Lorsqu'à ces troupes,
que j'ai vu défiler et qui constituent la représentation d'un peu
plus de la moitié de la force française en Allemagne, on ajoute
les forces de nos alliés, on est vraiment effaré de ce que repré
sentent ces quelques divisions, perdues dans cette Allemagne
étirée des Alpes à la Baltique, angoissée devant son destin et
hés ejta.nt devant le choix redoutable qui s 'imposera peut-être

. On ne peut s 'empêcher d'évoquer l'histoire de ce Rhin depuis
que les légions de#César l'abandonnèrent et offrirent ainsi sans
défense l'opulente Europe romaine à la tentation des peuples
de l 'Est.

Et pourtant, en revenant en Allemagne, j'avais trouvé, en ce
qui concerne les rapports franco-allemands, une atmosphère
singulièrement détendue. Le climat de l'occupation n'a plus de
rapport avec le climat de l 'occupation que nous avons connu
après la guerre de 1919 et, même au cours de ces dernières
années, il a singulièrement évolué. Notamment, le projet
connu sous votre nom, monsieur le ministre, le projet
Schuman, a soulevé un très grand enthousiasme, à certains
égards presque trop grand.

Cette adhésion à ce projet dépasse très largement le Gouver
nement et le parti C. D. U. J'ai appris, à la suite d'une longue
conversation avec un membre éminent du parti socialiste alle
mand, député du Bundestag, que ce parti lui-même était en
train d'évoluer et de se rallier à ce plan, maintenant que ses
modalités lui en apparaissaient plus clairement.

Oh certes, comme on me l'a dit là-bas, les Allemands
enterrent la hache de guerre trois jours par semaine, mais il
en reste quatre pour la déterrer. Il n'empêche qu'une immense
espérance était en train de naître et sur cette espérance est
tombé un lourd manteau d'angoisse, lorsqu'ont été connus les
événements de Corée.

Je crois tellement la politique russe dominée par la peur, par
la hantise d'une Allemagne renaissante, appuyée sur une
Europe occidentale bienveillante et reprenant vers l 'Est sa
vieille poussée millénaire, que j'en viens à me demander si ces
événements de Corée ne sont pas, pour une part, une réplique
à ce sentiment qu'un pas décisif allait se faire vers la constitu
tion de l 'Europe, si l'un des objets de l 'intervention de la
Russie en Corée, ou derrière la Corée, n'était pas de marquer
sa volonté de puissance et de jeter le trouble et le désarroi
dans cette Europe en gestation: Tanger ou Agadir, à la
sauce 1950.

N'empêche que le risque de guerre a été pris par la Russie
d'abord, par les Etats-Unis ensuite et qu'il le sera inéluctable
ment par tous les autres alliés parce que la position de l'agneau
de la fable a toujours été la pire. L'humanité va ceindre à nou
veau un lourd harnais dont elle avait pensé être débarrassée
à tout jamais pour se livrer enfin à des activités pacifiques.
Nous en verrons les conséquences sur un autre plan que je
n'ait pas à aborder ici.

Ce que je veux vous dire, alors, mes chers collègues, c'est
qu'il faut maintenant que ce projet Schuman réusisse, qu'il
aboutisse. 11 ne faut pas se laisser aller à dire, à laisser dire
ou penser qu'il est maintenant dépassé et que rien ne compte
que la préparation d'une guerre inéluctable. Ce n'est pas l'heure
de céder au défaitisme. Ce projet ne constitue pas pour l 'Eu
rope une marque de volonté de puissance ou d'agression.
Voyez l'état de nos armées. Voyez notre répugnance, notre
angoisse à laisser armer l'Allemagne. Voyez sa propre répu
gnance à s'armer elle-même.

Ce projet, c'est maintenant le test de la volonté des peuples
occidentaux eux-mêmes de s'unir, de mettre fin à leurs vieilles
querelles, de s'organiser pour une existence moins dure. 11
devient le symbole de leur foi dans l 'avenir.



C'est pourquoi, mes chers colègues, de toutes mes forces, de
tout mon cœur, je lance cet appel. Je le lance au Gouverne
ment; je vous le lance à tous, sur quelque travée que vous
siégiez, parce que j'ai la conviction que, maintenant, le succès
de ce plan dépend de la France; et ne dépend guère que de la
France, parce que c'est la France le pays où ce plan finale
ment est moins connu et, l'Angleterre mise à part, le moins
populaire. C'est la France qui reste la plus sceptique.

Je ne vous en fais pas grief, monsieur le ministre. Vous
m'avez expliqué les raisons pour lesquelles vous avez dû pré-
paror et lancer votre proposition dans le plus grand secret.
Mettez que vous en payez la rançon. Mais je reviens d'un pays
où sur une telle matière le Gouvernement est en contact étroit
et continu avec ses chefs d'industrie, ses syndicats, ses partis,
son Parlement. Soyez sûr que de toutes ces confabulations
c'est une doctrine  unique et quasi unanime qui finira par se

. dégager. Je vous souhaite, monsieur le niinistie, de trouver
ici la même unanimité, de rencontrer le même consensus.

Mais alors sortez du mystère et des généralités. Ne venez
pas nous dire qu'il s'agit de simples conversations d'experts

. qui n'engagent ni les Gouvernements ni les Parlements. Nous
avons l'impression qu'elles engagent la France, mais les Fran

çais ne croient pas ou ne croient plus aux plans miraculeux éla
borés par les équipes hermétiques, et ils détestent être acculés
à répondre par oui ou par non au fait accompli.

Le moins qu'on puisse dire, c'est que le processus de réali
sation de votre idée n'apparaît pas très clairement. Vous parlez
de délégation de souveraineté mais on., ne peut déléguer que
des pouvoirs que l'on a, et vous entendez donner à votre auto
rité des pouvoirs qu'aucun Gouvernement n'a vis-à-vis de ses
entreprises métallurgiques et minières, même pas le Gouver
nement français vis-à-vis de ses mines nationalisées. C'est
vous-même qui m'avez dit un jour: « Au fond, à la base de
mon projet, il y a une double délégation de souveraineté: celle
du Gouvernement et celle des entremises elles-mêmes, qui, ,
seules, peuvent déléguer à cette haute autorité une partie de .
leurs attributions. »

Je n'ai plus vu apparaître cette notion dans les communiqués
officiels. Je crois pourtant que c'est dans cette voie que réside
la solution du problème: dans cette double délégation donnée
à un ou peut-être à deux organismes distincts émanant l'un des
gouvernements, l'autre, des établissements industriels. Mais
l'une et l'autre ne relèvent pas des mêmes procédures. Je crois
que c'est par voie contractuelle que doivent être réglés les
rapports entre les entreprises industrielles et cet organisme
central qui aura vis-à-vis d'elles des pouvoirs bien définis et
des responsabilités et des charges bien précises.

Si j'ai bien compris l'interlocuteur allemand auquel j'ai fait
allusion tout à l'heure, un tel organisme pouvait revêtir une
forme analogue à celle de ces « International Commodity
Agreement » dont parle la charte de La Havane.

Parallèlement, c'est à une autorité politique, responsable
devant une assemblée politique, une sorte de gouvernement
européen de charbon et de l'acier, que les gouvernements
nationaux délégueraient une fraction de leur souveraineté pour
suivre, contrôler et approuver l'action de l'organisme précité.

Ainsi, vous arriverez, je crois, monsieur le ministre, à une
organisation raisonnable, internationale, publique et contrôlée
des industries européennes du charbon et de l'acier. Ainsi,
.vous concilierez, comme vous le demandait à l'Assemblée natio
nale M. Ramadier, l'action nécessaire de la technique et des
techniciens et celle non moins nécessaire de la politique et...
mettons, des hommes d'État. (Applaudissements.)

Faites cela, monsieur le ministre, ou faites autre chose,
mais je vous en supplie, éclairez notre route. Cet appel, je
ne le lance pas simplement à vous, je le lance, comme je le
disais tout à l'heure, à tous nos collègues. Il ne faut pas que
nous cherchions, les uns et les autres, à travers une telle
organisation, à faire régner sur l'Europe, par le canal de ce
plan, telle ou telle doctrine politique ou économique qui soit
chère à notre parti.. Sachons, je vous en prie, n'être ni trop
ambitieux, ni partisans. Sachons faire ce premier morceau
d'Europe sans prétendre le pétrir à notre guise avant sa nais
sance. Ne croyez pas, d'ailleurs, que nous en aurons pour
autant fini avec l'Europe. Celle-ci ne peut être qu'une création
continue qui réclamera autant de ténacité et de patience que
de foi dans la pérennité de notre présence.

C'est, je crois, le destin de notre pays, que de vivre dange
reusement. Bien des fois, au cours de son histoire, la France
s'est crue perdue, et une certaine forme de France a été.
effectivement perdue.

Chaque fois la France a succédé à la France. Sachons faire
Une fois de plus, à travers l'Europe associée, que la France
succède à la France. (Applaudissements à gauche, au centre
St à droite.)

M. le président. La parole est à M. Michel Debré. -
M. Michel Debré, Monsieur le ministre, mes chers collègues,

l'examen du budget des affaires allemandes est l'occasion
de discuter de la politique française à l'égard de l'Allemagne.
Après M. Maroger, je voudrais tenter de n'attaquer à ce sujet.

Ce n'est certes pas une discussion neuve ni à cette tribune,
ni à la tribune de l'Assemblée nationale. C'est depuis près de
cent ans qu'a commencé, dans l'enceinte parlementaire, la
discussion sur la politique française à l'égard de l'Allemagne.
Le premier fut sans doute M. Thiers qui, en 18C6, critiquant le
gouvernement impérial et montrant la force grandissante de
la Prusse, soulignait le danger de considérer le problème de
l'Allemagne avec légèreté. Nous prenons ainsi une suite qui,
quand on pense aux invasions, aux guerres, a quelque chose
de tragique.

Il pourrait sembler que le problème n'a pas changé, puisque
nous avons vu, voici moins de dix ans. se répéter la politique
pangermaniste et que notre patrie a failli succomber sous
une nouvelle agression allemande. La France s'est relevée.
Conduite, soutenue par ses alliés elle a iepris le dessus sur
l'éternelle Allemagne. Cette dernière et tragique aventure,
M. Maroger le rappelait et il est de ceux qui ont le droit de
le rappeler, a été dure pour les Français. Nous n'avons pas le
droit de l'oublier, et si nous devons en parler peu, nous avons
l'obligation de toujours garder le souvenir d'une tragédie
ineffaçable.

*

Il faut le dire d'autant mieux, et d'autant plus, que les
termes du problème ont changé. Ce ne sera pas l'un des moin
dres mérites du ministre actuel des affaires étrangères de
l'avoir compris.

Quand Thiers parlait du duel franco-allemand, l'Europe était
le centre du monde et les querelles des nations du vieux
continent faisaient le cours de l'histoire. Aujourd'hui, il n'est
pas besoin de le dire, l'Europe n'est plus le centre du monde;
l'Europe est, au contraire, devenue 1 enjeu d'une querelle, la
querelle que le monde soviétique cherche au monde occidental.
L'Europe est devenue la partie faible de cet occident; elle en
est devenu l'homme malade et l'objectif de la Russie est clair:
il est ^aujourd'hui de' dominer en Europe occidentale comme
elle domine dans l'Europe orientale et centrale. '

La querelle -entre la France et l'Allemagne, dont le déroule-
ment a fait notre histoire depuis cent ans, aujourd'hui, res
semble à une discussion locale que l'histoire peut expliquer
mais ne justifie pas. C'est dire que notre politique à' l'égard
de l'Allemagne ne peut pas être séparée de notre politique en
face du monde et de ses querelles.

Si l'on est conscient, comme nous le sommes tous je crois,
de la nécessité d'une coalition, et même d'une communauté
atlantique, si nous sommes conscients de l'organisation d'une
Europe unie, première étape vers cette communauté atlantique,
notre politique à l'égard de l'Allemagne, dans ses grandes
lignes, est tracte. L Allemagne doit être avec nous. Ne pas
l'avoir avec nous, c'est la rejeter clans le camp de notre adver
saire, du candidat actuel à l'hégémonie en Europe.

Le problème, en son principe, ne se pose pas autrement. On
ne peut, en effet, douter qu'il n'est plus d'organisation euro
péenne sans l'Allemagne, et qu'il n'est même pas de coalition
atlantique sans l'Allemagne. Qu'est-ce aujourd'hui que l'Europe
sans la Ruhr ? Qu'est-ce que l'Europe si elle s'arrête au Rhin ?
Qu'est-ce que la défense de l'Occident qui n'englobeiail pas 1er
possibilités et les richesses de l'Allemagne ? Nul, je pense,
qui accepte la défense de l'occident comme premier objectif de
notre politique étrangère, ne peut avoir de doute et il est
nécessaire que nous prenions acte de ce fait.

Seulement, et ce deuxième point est aussi important que le
premier, 'l'Allemagne peut redevenir dangereuse. Nous avons
en effet devant nous un peuple, une nation, qui n'est pas dans
son état normal et le mot de déséquilibre est celui qui convient.

Déséquilibre national: c'est ce qui frappe tout d'abord dans
ce pays coupé en deux, dont la capitale, en quelque sorte, est
en exil. Déséquilibre économique ensuite d'un pays qui ne
peut pas vivre et qui est obligé d'importer beaucoup plus dela moitié de la nourriture de ses habitants et qui, de ce fait,
a un besoin vital de produire et d'exporter, et d'exporter, on
peut le dire, à tout prix.

Il est un troisième déséquilibre dont on parle moins, mais
qui est peut-être le plus grave : le déséquilibre social. Dans ce
territoire de l'Allemagne occidentale, qui n'atteint , pas les
deux tiers du territoire français, vit une population de 47 mil
lions d'habitants, soit 8 millions de plus qu'il y a dix ans,
et avec une densité de 200 habitants au kilomètre carré, soit
60 de plus qu'il y a dix ans. D'ou vient cette augmentation ?
L'Allemagne occidentale a, aujourd'hui, 10 millions de réfugiés,
population flottante qui augmente de plusieurs dizaines de
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milliers, plus d'une centaine de milliers dans l'année. A ces
réfugiés s'ajoutent 2 millions de chômeurs recrutés surtout
parmi les jeunes, qui ne trouvent pas de travail en arrivant à
Page d'homme. Cette population en excédent exerce ou va
exercer une pression- démographique plus forte que celle que
l 'Allemagne exerçait déjà entre les deux guerres. Avec une
jeunesse qui n'arrive pas à trouver les débouchés qu'elle
souhaite, cette population contribue à créer un état anormal:
l 'Allemagne en souffre — et demain l'Europe, c'est-à-dire nous,

Cette situation est d'autant plus grave — c'est le dernier
point qu'il faut mettre en lumière — que cette Allemagne
occidentale est actuellement l'objet d'un terrible et dramatique
enjeu. La transformation de l 'Allemagne tout entière en une
nouvelle démocratie populaire, en un nouveau satellite de
l'Est: voilà l'objectif numéro 1 de la politique russe.

Certes. il existe dans l'Allemagne occidentale un très pro
fond mouvement contre la politique soviétique. La population
y est hostile, les réfugiés encore plus que les autochtones. Le
gouvernement soviétique, obligé de faire attention aux senti
ments profonds de la Pologne et de la Tchécoslovaquie, a été
pendant plu sieurs années hostile au développement de l'Ailema-
gne orientale et lui a récemment imposé la reconnaissance de
la frontière de l'Oder. Cette décision a eu une grande réper
cussion.

Mais cette hostilité réelle et populaire ne doit pas nous
empêcher de voir l'extraordinaire effort oui se poursuit avec
succès en Allemagne orientale et qui tend à attirer, au cours
des années qui viennent, l'ensemble de la nation allemande vers
le bloc soviétique. C'est un effort sentimental qui est marqué
par la reconnaissance officielle des sacrifices consentis pendant
cette guerre par l 'armée allemande. C'est un nationalisme éche
velé qui est encouragé dans les congrès du parti socialiste
unifié. C'est l 'affirmation que le passé est oublié, un appel
aux anciens nazis pour revenir dans la communauté allemande
avec tous les droits des citoyens: un récent discours d'un
des leaders de l'Allemagne orientale montre avec quelle rapidité
et avec quelle vitesse on désire attirer en Allemagne orientale
tous les anciens nazis à la politique communiste. C'est, enfin
et surtout, un effort monumental, un effort dont nous n'avons
pas idée, sur la jeunesse de l'Allemagne orientale, cette jeu
nesse qui a été éduquée par les nazis mais qui n'a connu du
régime que la défaite. Aujourd'hui, instruite, encadrée, encou
ragée, on lui dit qu'elle est l'avenir de l'Allemagne. Rien n'est
trop beau pour la jeunesse et pour montrer à quel point le
gouvernement s'appuie sur cette part vivante du peuple, des
exemples quotidiens pourraient être cités. Un des derniers n'est
pas le moins symptomatique ; l'une des plus grandes villes
de l'Allemagne orientale a reçu comme bourgmestre un jeune
homme de vingt-deux ans. La jeunesse fera l'unité de l'Alle
magne, dit-on. Et l'avenir de la jeunesse est à l'Est.

Voyons donc la situation dans sa gravité. L'Allemagne est
pour la Russie soviétique l 'enjeu décisif de. sa politique. La
laisser faire, ce serait nier la responsabilité de l'Occident vis-
à-vis de l'Allemagne, ce serait placer l'Occident dans la posi
tion la plus dangereuse.

Ce tableau, ce résumé plutôt, montre quelle est pour nous
la politique nécessaire. Puisque l'Allemagne occidentale est
indispensable à l'Europe, mais puisqu'en même temps elle
peut redevenir un danger, que convient-il de faire ? Il faut
intégrer cette Allemagne dans l'Europe, il faut l'aider, mais
aussi il faut la contrôler.

C'est à coup sàr ce qui a été tenté, ce qui est tenté encore,
mais avec quelle insuffisance 1

Intégrer l'Allemagne à l'Europe ? Vous me direz, monsieur
le ministre, que ntffaire est en bonne voie. C'est que vous
croyez au Conseil de l 'Europe et que je n'y crois plus. Je ne
crois plus à cet ensemble complexe de ministres et de délé
gués, dont l'autorité est faible et sans audience populaire, à
cette assemblée qui n'a pas de pouvoir et qui ne peut pas
en avoir, à un organisme qui ne peut pas penser à la défense
du territoire européen, alors que cette défense est le premier
problème de l'Europe occidentale. L'Allemagne, me direz-vous,
entre au Conseil de l'Europe. Mais l'Europe reste à faire, et
ce n'est pas ce conseil qui la fera...

Aider l'Allemagne ? Certes, beaucoup a été fait, surtout de
la part des Etats-Unis, qui, seuls, pouvaient accomplir cette
œuvre. Quant à nous, nous avons accepté la fin des répara
tions, l'arrêt des démantèlements, ce qui est aussi une aide
à l'Allemagne.

Mais l'aide principale dans le domaine social, l'aide à ces
millions de réfugiés qui empoisonnent l'atmosphère en Alle
magne et qui, dans ce pays, d'ici cinq ou six ans, créeront
une situation impossible, insoluble, cette aide n'a même pas
été sérieusement tentée. Or, il n'est pas douteux que le Gou
vernement allemand ne peut seul le résoudre, qu'il faut penser

pour lui. Même difficulté, même obligation pour l'ensemble
de la jeunesse allemande, si nous ne voulons pas la pousser
au désespoir, comme entre les deux guerres.

Quant au contrôle... En ce domaine, on peut répondre. L'ap
pareil est impressionnant, de la haute commission, de l'office
de sécurité militaire, de l'autorité internationale de la Ruhr
et des diverses réglementations. Mais, derrière ce rideau, il
convient, de voir la réalité. La haute commission n'exerce pas
un véritable contrôle politique, elle est cantonnée, en fait,
à un conlrèle législatif, ce qui est plus facile, mais moins
efficace. L'office de sécurité militaire dont on espérait beau
coup a longtemps manqué de chef, il manque encore de direc
tives et,ne sait pas exactement où et comment diriger son
action. Quant à l'autorité internationale de la Ruhr, il vaut
mieux n'en pas parler: partie d'un statut insuffisant, elle a
tenté un nouvel effort, nous dit-on. Mais on peut, aujourd'hui,
établir son bilan, qui est un bilan négatif. Enfin les réglemen
tations, qu'il s'agisse des industries interdites ou surveillées,
qu'il s'agisse de la limitation de l'acier, soyons francs! elles
s'appliquent de moins en moins!

Il est un rideau, qui est l'occupation militaire, l'occupation
administrative, grâce à laquelle nous avons l'impression à la
fois d'aider et de contrôler l'Allemagne et de la relier à l'Occi
dent; mais l'impression est superficielle, car cette occupation,
dans sa forme actuelle, ne peut être que provisoire. Derrière
ce rideau, nous sommes obligés de constater que tout ce qui
pouvait être une intégration définitive de l'Allemagne à l'Eu
rope, tout ce qui pouvait être une aide réelle pour la solution
des problèmes de fond, et tout ce qui concernait le contrôle
utile, la surveillance permanente sur l'Allemagne, tout cela
ne s'édifie pas. Notre politique arrive à une impasse: ce qui
est provisoire est solide, ce qui doit être durable est inexistant.

Vous l'avez compris, monsieur le ministre, comme vous
l'avez expliqué à la commission des affaires étrangères, et vous
avez décidé d'innover. Vous avez pensé qu'il fallait prendre
une route tout à fait nouvelle, qu'il fallait envisager, dans
un domaine limité, mais important, un accord, qu'il fallait
affirmer dans ce domaine limité sous certaines réserves, l'éga
lité des droits de la France et de l'Allemagne. Vous avez lancé
le plan qui porte votre nom. Vous avez pris deux problèmes-
clés de l'économie européenne ; vous avez entrepris de les
résoudre par un accord librement discuté, et vous avez evt
ainsi l'ambition d'ouvrir la voie à la solution d'autres pro
blèmes suivant le même procédé.

Comme le demandait tout à l'heure M. Maroger, nous verrons
peut-être apparaître un jour un texte que nous discuterons.
Mais je crains fort qu'en son état final il ne soit très loin de
l'ambitieux projet primitif.

Que suppose, en effet, cet effort de coordination ?
Une entente sur les prix, sur les salaires, sur les investisse

ments. sur le régime fiscal, un marché libre de toute hon-
tière douanière, de toute discrimination; une coordination des
industries et des mines, c'est-à-dire des adaptations, des recon
versions, des fermetures. C'est une tâche nécessaire, difficile,
mais surtout c'est une tâche politique qui exige un pouvoir fart,
un pouvoir écouté, un pouvoir obéi.

Or il ne semble pas que les négociations s'orientent dans cette
voie et, s'il est parlé d'autorité politique, c'est par hom
mage pour, les mots, non pour l'idée. Il n'existe pas de pouvoir
politique, ni d'autorité en vue. C'est dire que le projet, tel qu'il
risque de se présenter, parlera sans doute inutilement de coor
dination des investissements, de répartition des marchés ou des
commandes, mais ira difficilement au delà. En vérité, le com
binat charbon-acier n'est qu'un aspect du problème franco-
allemand. Et ce n'est même pas son aspect le plus important.
Le problème de l'Allemagne est d'abord politique, et c'est par
la politique qu'il convient de le traiter.

Ce problème politique, c'est ainsi qu'il peut être défini: atta
cher l'Allemagne à l'avenir de l'Europe occidentale, c'est-à-dire
à l'occident tout entier, dont la cause, aujourd'hui, est une et
indivisible.

Pour tenter de résoudre ee problème, plusieurs dispositions
sont à prendre.

La première, nous venons de l'évoquer, c'est la création d'une
autorité politique en Europe. Nous en avons parlé lois d'un'
débat précédent, il y a une huitaine de jours. Il faut y revenir,
car l'existence d'une autorité politique en Europe est la condi
tion de l'avenir de l'Allemagne.

Mais vous n'aboutirez jamais à une autorité politique par
le chemin de dispositions techniques ou économiques si graves,
si importantes soient-elles. 11 faut savoir quelle mission poli
tique, quelles tâches précises seront assignées et suivant quelle
structure sera constituée cette autorité politique.

La mission politique est claire. L'Europe est la première et
nécessaire étape sers la coalition atlantique, s'est-à-dire yera!
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l'unité occidentale. Pour remplir cette mission, l'autorité doit
avoir, comme première tâche, la défense militaire et sociale des
nations libres. Pour accomplir ces tâches, il faut préciser quel
les nations formeront l'Europe et selon quel mécanisme consti
tutionnel celle-ci sera dirigée. Rien de cela n'est aujourd'hui
sérieusement envisagé. La mission du conseil de l'Europe n'est
/pas déterminée, ses tâches sont innombrables sauf celles qui
sont fondamentales, et sa structure est la moins bonne de celles
gué l'on puisse envisager pour asseoir une autorité réelle.

J.e pro'blème politique ne se résout pas seulement par une
autorité. Il est aussi d'autres aspects: des ordres, des mesures, -
une volonté.

Je reviendrai une dernière fois sur ce problème capital. Si
•l'on veut éviter un drame dans les années qui viennent, il faut
aider l'Allemagne à résoudre ses difficultés profondes, ses dif
ficultés de base, qui risquent de faire sauter l'Europe.

Il y a le problème des réfugiés. Il faut, par un accord euro
péen, par un accord international, éviter de plonger dans le
désespoir un dixième de la population allemande. 11 faut aussi
penser à la jeunesse sans travail qui risque de lancer l'Alle
magne, comme nous avons déjà eu l'occasion de le voir dans le
passé, vers les plus terribles aventures. Si vous ne prenez
pas le proiblème des réfugiés à l'échelon international, non
pas pour le résoudre sur-le-champ, mais pour donner de
l'espoir à ces millions d'hommes, de femmes et d'enfants,
vous maintiendrez une situation insoluble. De même les
jeunes; ne rien fair, c'est donner un atout supplémentaire à
cette extraordinaire propagande que fait le gouvernement
de l'Allemagne orientale.

Il faut aussi prêter attention au déséquilibre des situations
sociales. C'est un libéral qui parle, faites attention à un libé
ralisme illimité, tel qu'on tend à l'appliquer, en Allemagne.
Dans ce pays qui a vécu pendant quinze ans sous un fort
régime d'égalité sociale, la liberté de l'industrie, des
échanges et du travail peut aboutir à de trop vives inégalités
de fortunes qui alimentent des mouvements de révolte dont
nous savons trop bien où ils peuvent conduire.

Je parle de cette politique sociale, non qu'elle soit la seule
manifestation d'une politique intelligente, mais parce que j'ai
l'impression qu'aujourd'hui on n'y pense pas du tout.
Mais il ne suffit pas d'aider l'Allemagne, de la diriger: il faut
encore suivre une politique de contrôle, de tutelle.

Il faut en effet, bien voir la réalité, qui est là faiblesse du
système démocratique tel qu'il a été instauré en Allemagne
occidentale, en présence de tant de problèmes économiques et
sociaux à résoudre. Nous le savons, le mécanisme de la démo
cratie libérale n'est pas de ceux qui, appuyant un pouvoir
fort, permettent facilement les solutions. Derrière cette fai
blesse de l'autorité démocratique, il faut donc éviter de réveil
ler ce qui fut, au cours des années passées, les puissances
réelles de l'Allemagne, qui furent des puissances du mal.

Prenons un premier exemple: la puissance réelle des proprié
taires des mines et de la sidérurgie de la Ruhr. Ce n'est pas
faire de la démagogie, ce n'est pas se livrer à des attaques
faciles que d'affirmer que, depuis cinquante ans et même
davantage, le pangermanisme a été voulu, a été alimenté par
les riches magnats de la Ruhr, qui ont fait l'expansion alle
mande comme ils ont fait le nazisme, allemand.

Nous prenons une voie dangereuse. Avoir accepté la loi dite
n° 27, ou plutôt son préambule, qui donne au gouvernement
allemand la possibilité de rendre les mines et la sidérurgie
à leurs anciens propriétaires, avoir accepté cette déchéance
de l'autorité internationale de la Ruhr, c'est, je crois, avoir
commis deux erreurs graves qu'il faut essayer, aujourd'hui,
'de limiter au maximum. Ce doit être un des objectifs de
notre politique que d'accentuer, autant qu'il est possible, la
décartellisation, que de maintenir, non pas dans un but écono
mique, mais dans un but politique, le contrôle sur les mines
et la sidérurgie allemande, moins pour limiter leur production
que pour limiter la puissance politique et militaire de ceux qui
les possèdent ou de ceux qui les dirigent. Un exemple séculaire
nous- montre que jamais propriétaires ou techniciens ne se
sont servis de l'autorité dont ils étaient investis dans un but
libéral ou pacifique.

Dans d'autres domaines, un contrôle est nécessaire, l'histoire
nous oit lesquels, et d'abord l'université et l'enseignement.
C'est l'instituteur allemand qui a fait le soldat allemand. C'est
l'université qui a répandu le dogme de la supériorité germa
nique. Nous avons trop abandonné une de nos responsabilités
qui était l'éducation des maîtres, nous avons trop laissé revenir
d'anciennes tendances au sein des universités. Sans doute, dans
la zone française, un effort a-t-il été fait, effort (peu connu
et auquel il convient de rendre hommage. Mais la zone française
est petite dans l'ensemble de l'Allemagne occidentale, et c'est
là qu'est le mal, c'est-à-dire l'abandon. Cette absence de tutelle

sur 1'éducatior: des maîtres et de l'ensemble de l'enseignement
est une de nos erreurs; il conviendrait d'y remédier. Il ne faut
ipas abandonner les quelques tutelles nécessaires — utiles à
l'Allemagne comme à l'Occident.

Tel est l'ensemble du problème, problème politique, problème
essentiel à placer au dessus des problèmes économiques.

L'attaquer, tenter de le résoudre suppose, nous le savons tous,
une condition première: une France qui soit forte, solide et
sûre d'elle-même.

M. le général Corniglion-Molinier. Très bien!
M. Michel Debré. L'autorité française, l'autorité du Gouverne

ment français est la clé du problème européen. la clé de notre
politique à l'égard de l'Allemagne. On ne le dira jamais assez.-

Ceux-mêmes qui nient encore cette condition vont bien la
voir et la sentir quand se lèvera devant eux ce spectre qu'est
celui d'une nouvelle armée allemande.

M. le général Corniglion-Molinier. Oui, mais de quel côté ?
M. Michel Debré. Le réarmement allemand, on n'ose prononcer

ces mots, on n'ose même en évoquer l'idée. Mais cette attitude,
qui convient peut-être à un simple citoyen, ne doit pas être
celle du Gouvernement. On nous dit trop depuis quelque temps:
le réarmement allemand, nous ne voulons pas le considérer*
nous n'y pensons pas car nous n'en voulons pas.

Il faut avoir une attitude plus mâle, plus réaliste. Que n'avons-
mous pas dit depuis cinq ans, monsieur le ministre ? Jamais la
France n'abandonnera pas sa zone, et nous l'avons abandonnée.
Jamais la France n'acceptera une Allemagne centralisée, et
nous avons accepté une constitution qui n'a rien de fédérale*
Jamais la France n'acceptera une réduction des réparations ni
l'arrêt des démantèlements, et nous avons accepté une réduc
tion des réparations et l'arrêt des démantèlements. Jamais 1«
France n'acceptera le relèvement de la production de l'acier,
et nous avons accepté le relèvement de la production de l'acier,

La plupart de ces acceptations étaient sans doute obligatoires,-
mais encore ne fallait-il pas prendre une position pour, en
quarante-huit heures, l'abandonner. Aujourd'hui, nous disons
que jamais l'Allemagne ne réarmera. Je crains que nous ne le
disions jusqu'au jour où nous accepterons le contraire. Il est
vrai que le gouvernement allemand nous soutient pour des
raisons financières faciles à comprendre et pour des raisons
politiques aussi, car bien des Allemands' sont partisans d'une
neutralité qui évite de prendre parti. Mais il faut voir la réalité*

Pour répondre à l'interruption de notre collègue, M. la
général Corniglion-Molinier, je dirai qu'il existe effectivement
une armée allemande aujourd'hui, mais qu'elle existe à l'Est.
On nous parle d'une police populaire. Il faut s'entendre sur les
mots. Police si l'on veut, mais avec tout ce qu'il faut pour faire
la guerre. Populaire si l'on veut, mais avec des cadres qui sont
tout à fait des cadres de métier. En fait, que voit-on en Alle
magne orientale depuis un an ? L'embryoni^ne armée dont
nous savons depuis dix jours, grâce au chef politique de l'Alle
magne orientale, qu'elle est destinée à attaquer les puissances
occidentales.

M. Biatarana. Duclos la passe en revue. •
M. Michel Debré. Continuons notre examen et demandons»

nous si, en face de la menace russe, il convient de continue»
à croire que la défense européenne est avant tout une question
de droits de douane, une question de charbon, une question
de compagnie européenne ou une réunion de parlementaires
de vingt nations.

M. le général Corniglion-Molinier. Très bien!

M. Michel Debré. On peut penser ainsi à l'intérieur des cer
cles officiels, mais, dans la rue, on ne le pense pas et c'est,
je crois, dans la rue que l'on a raison, au moins sur ce point.

Je rappelle ce que disait M. Maroger à la fin de son rapport j
« Si l'Europe entend se défendre, si elle entend mériter d'une
manière durable l'appui de l'Amérique, on ne peut se contenter
des troupes que nous passons en revue. L'Europe est dans
l'obligation de réarmer et on ne voit pas comment cet effort
de réarmement oublierait l'Allemagne ».

Mais pourquoi ce problème est-il si grave ? Nous le savons.
Comme tous les problèmes qui touchent l'Allemagne, nous
sommes en présence d 'une nécessité, mais d 'une nécessité qui
peut faire naître un danger.

Pour permettre ce réarmement allemand dont on nous parlera
dans quelques semaines, deux conditions préalables seraient
nécessaires. La première, c'est d'avoir une véritable autorité
européenne, avec un état-major européen, de telle façon que
les contingents militaires ne soient pas sous les ordres du gou
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vernement allemand, et que le potentiel militaire de l'Alle
magne ne soit pas au. service d'un gouvernement national; la
seconde condition, c'est que la réarmement français soit supé
rieur au réarmement allemand. Si nous avions quinze divisions,
nous pourrions admettre cinq ou six divisions allemandes, mais
ne possédant même pas ces quinze divisions, il est diflicile
d'accepter que l'Allemagne commence son réarmement.

Vous me direz, monsieur le ministre, que le problème n'est
pas de votre ressort. Hélas! il est du notre, et du ressort de
tous les Français. Votre politique, je yeux dire la politique
nationale, devrait être de constituer saris tarder cette autorité
politique européenne et, en même temps, d'envisager avec
courage le redressement militaire de la France. Nous ne som
mes sur le bon chemin, ni pour l'une ni pour l'autre de ces
décisions.

Voilà la vérité, la cruelle vérité et vivre en dehors de cette
vérité nous laisse prévoir pour demain de très amers réveils.
En effet, nul né peut douter que ce qui se passe aujourd'hui
en Extrême-Orient, demain nous pourrons le voir ici. Nos conci
toyens sont en droit de nous demander: qu'avez-vous fait pour
nous éviter ces épreuves 1 J'ai tort de parler au futur, car nos
concitoyens nous le demandent déjà..

Vous m'avez reproché il y a huit jours, monsieur le ministre,
d'èlre pessimiste. Franchement, je ne le crois pas. C'est la
réalité qui est pessimiste. J'évoquais au début de ce discours
celui de M. Thiers au Corps législatif de 1868. Le gouvernement
impérial lui répondit aussi: Vous êtes pessimiste. Quelques
mois plus tard, c'était Satlowa. C'était aussi la réalité qui était
pessimiste, et non pas l'orateur.

Mais nous pouvons changer cette réalité. Ce que la nation
demande au gouvernement qui en a le pouvoir, c'est d'en
avoir la volonté. Ce qu'il faut faire, monsieur le ministre, ce
n'est pas changer vos objectifs — ce sont les nôtres, ce sont
ceux de la nation — mais c'est mettre les moyens à la hauteur
de ces objectifs. Actuellement, le fossé est profond et ce que
nous voulons, nous ne pouvons pas le réaliser. Nous ne sommes
pas même sur le chemin de le réaliser.

froyez bien que je ne monte pas à cette tribune pour le
plaisir de critiquer et de faire de l'opposition, mais c'est vouloir
être aveugle, même en ce simple domaine de la politique fran
çaise à l'égard de l'Allemagne, que de ne pas voir l'insuffisance
de notre action, je dirais presque aussi l'insuffisance de notre
pensée. Les heures que nous vivons sont trop graves pour ne
pas saisir toutes les occasions de le rappeler avec franchise, je
dirais même, si ce n'était pas trop ambitieux de ma part,  avec
solennité. (Vifs applaudissements à gauche, au centre et à
droite.)

Mme le président. La parole est à M. Berlioz.

M. Berlioz. Mesdames, messieurs, M. le rapporteur spécial du
budget des allaites allemandes à l'Assemblée nationale avait
conclu son intervention en disant que le vote de ce budget
serait la sanctM» de la politique française à l'égard de l'Alle
magne, définie par l'Assemblée. C'est sur ce même terrain que
s'est évidemment placé tout à l'heure notre rapporteur spécial,
ce qui me permet de vous dire tout de suite que notre groupe
votera contre le budget parce qu'il est résolument contre une
politique concrétisée actuellement par ce qu'il est convenu
d'appeler le plan Schuman, qui sacrifie les intérêts de la nation
à des besoins stratégiques que notre peuple ne saurait
approuver.

Nous estimons que la fusion projetée des industries lourdes
de France et d'Allemagne occidentale, sous l'égide des Etats-
Unis, constitue, en effet, d'abord un grand pas en avant vers
l'utilisation, depuis longtemps envisagée, de l'Allemagne occi
dentale comme pièce maîtresse de la coalition dirigée contre
l'Union soviétique et les démocraties populaires sous forme
d'intégration économique dans l'Europe capitaliste. Nous pen
sons ensuite que l'exécution du plan, dit plan Schuman, est
un moyen de réaliser une économie  de guerre internationale
sous direction américaine, dans laquelle l'Allemagne occiden
tale, qui parait plus sûre que la France, serait la place d'arme
essentielle, en même temps que le bastion réactionnaire.

On a beaucoup parlé d'initiatives révolutionnaires de la
diplomatie française à propos du plan Schuman. 11 ne faut rien
exagérer. Hélas! il y a longtemps que notre diplomatie
enchaînée ne peut guère avoir d'initiatives et l'idée qui est
contenue dans le plan est tout de même une vieille idée,
d'origine très différente.

Sans remonter loin dans l'histoire' —et il serait intéressant
de remonter au moins jusqu'aux entretiens Thyssen-Paul Rey
naud de 1921 —■ sans remonter si loin, on peut rappeler au
moins 'quelques déclarations d'hommes d'État allemands, qui
peuvent être aussi regardés comme les pères du plan dit
Schuman.

Le ministre, M. Karl Arnold, président actuel du conseil
fédéral de l 'Allemagne de Bonn, proposait, le 1er janvier 1949,
une association coopérative à laquelle l'Allemagne apporterait
la Ruhr, la France le minerai lorrain, et la mise en commun
des industries lourdes de France, d'Allemagne, de Belgique et
du Luxembourg. Cette idée ne lui était pas non plus person
nelle; elle était d'une inspiration méricaine évidente.

Fin 1949, M. Ilofîman, qui était alors administrateur du plat
Marshall, s'était prononcé en faveur de la création d'une fédé
ration économique européenne, et aussitôt, trouvant là une
inspiration et très spontanément, M. Adenauer présentait aux

 Trois un mémorendum exigeant que la compétence de l'Auto
rité internationale de la Ruhr soit étendue aux régions indus*
frielles de Lorraine, de Sarre et du Luxembourg.

Enfin, cette prétendue initiative révolutionnaire devait être
connue depuis longtemps des spéculateurs sur certaines bour
ses étrangères, suisse en particulier, puisque pendant les deux
mois qui l 'ont précédée, les titres des aciéries de la Ruhr,
compte tenu du changement de valeur du mark entre temps^
on vu leur valeur multipliée par douze.

En vérité, le plan Schuman est une filiale du plan général
américain d'utilisation d'une certaine partie de l 'Europe dont
Molotov déjà, à la conférence de Londres, en 1947, disait: « Le
plan américain relatif à l 'Allemagne ne tient nul compte des
intérêts des autres Etats qui firent partie de la coalition euro
péenne. »

Les Etats-Unis n'ont jamais caché leurs intentions en ce qui
concerne- le sort qu'ils réservaient à la partie de l 'Allemagne
dans laquelle ils ont une place prépondérante. Ils n'ont, par,
exemple, pas dissimulé que l'objectif principal du plan Mar-i
sliall était, d'abord, le relèvement de l'Allemagne.

M. Acheson, qui était alors sous-secrétaire d'État, l'a déclaré
en termes formels le 25 juin 1948, lorsqu'il disait:

« Le relèvement de la production allemande est considéré
par le gouvernement américain comme le fondement du plan
que les pays de l'Europe pourraient élaborer suivant les pro*
positions de M. Marshall. »

On progresse tout simplement, avec le plan Schuman, dans
la voie ainsi tracée, au moins depuis le commencement.de
l 'année 194 7. Il n 'y a pas d'initiative révolutionnaire; il y a
diffusion du plan américain concernant l'utilisation de l 'Aile*
magne et, derrière l'Allemagne, la France.

La seule nouveauté, c'est que c'est la France qui a présenté
un plan de fusion ; c'est la France qui s'est faite, en l' occur
rence, le porte-parole des impérialistes américains. On fait
lancer par elle l'idée d'une fusion des industries lourdes pour
donner un aspect pi:as rassurant au renversement des alliances
de la guerre d'hier en vue de préparer une nouvelle guerre.
Il faut remarquer ciu'en procédant ainsi on se livre vraiment
à une exploitation odieuse du désir profond de paix qui est au
cœur de l'immense majorité des Français, à une exploitation
semblable à celle qui eut lieu au temps néfaste de Munich.

M. Biatarana. C'est vous qui avez l 'audace de le dire ! .

M. Berlioz. Déjà à ce moment-là nous étions contre Munich'
et il n'y en avait pas beaucoup d'autres avec nous pour le
dire!

M. Biatarana. Et le pacte germano-soviétique, l 'année suit
vante, vous en souvenez-vous ?

M. Berlioz. Tous les abandons qui furent alors consentis
devant Hitler à cette époque de Munich étaient justifiés par
cette argumentation que la paix serait alors ainsi sauvée.

.On spéculait déjà sur le désir profond de paix, même à tout
prix, d'un grand nombre de Français et on a pu voir quelle
monumentale escroquerie furent ces accords de Munich.
(Applaudissements à l'extrême gauche.) Il en est de même du
plan Schuman et de tout ce qu'il contient.

M. le ministre des affaires étrangères a dit que le plan ren
dait la guerre impossible; il a même employé le mot « impen
sable ». Déjà, lorsqu'un premier accord entre industriels alle
mands, français et d'autres fut conclu en 1926, nous avons
entendu des paroles aussi rassurantes que celles-là. Arnold
Rechberg, qui était le roi allemand de la potasse et qui était
venu, en 1926. à Paris, discuter, présenter, préparer le cartel
de l'acier, mariage du minerai français et du charbon allemand,
déclarait dans le journal L'Avenir du 31 octobre 1926':

« Un Français des plus éminents m'a posé ces jours-ci cette
question: Croyez-vous que la France soit garantie', maintenant
que le pacte de fer franco-allemand- est signé ? » « A cette
question », dit Arnold Rechberg, « j'ai répondu oui. »

Treize ans après la conclusion du pacte de fer franco-alle-'
mand. c'était la guerre. La garantie dont M. Arnold Rechherg
comblait la France, nous avons vu ce qu'elle valait. Je crois



qu'il faut prendre avec le même sérieux les garanties que
l'on veut attacher aujourd'hui à la fusion des industries lour
des de France et d'Allemagne.

Après 1926, après cette fusion, après la constitution du cartel
de l'acier, ce furent les ïhyssen et les Krupp qui profitèrent
des avantages du cartel pour accroître leur potentiel et pour
mieux réarmer l'Allemagne d'alors.

11 s'est conclu de même des ententes de grande portée
internationale. L'I. G. Farben, allemand, et Dupont de Nemours,
américain, ont été étroitement entrelacés, au point même de
continuer à se partager des bénétices entre actionnaires pen
dant toute la guerre 1939-1945. Cette entente n'a pas non jdus
empêché la guerre, alors qu'on avait dit, au moment de sa con
clusion, qu'elle serait un élément de pacification.

Il ne peut y avoir entre capitalistes que des ententes pro
visoires pour se partager des profits; la paix n'est pas du tout
la préoccupation de ceux qui les concluent. (Applaudissements
à l'extrême-gauche.)

Du plan Schuman, nous dirons ce que nous avons dit des
précédents : ce n'est pas un plan de paix, c'est un plan de
préparation à la guerre, d'entraînement de la France dans la
guerre.

Le Monde du 4 juillet rapportait la déclaration d'un diplo
mate allemand appartenant à la mission commerciale alle
mande en Grande-Bretagne, déclaration tenue devant M. Cross-
man, député travailliste, qui l'avait rapportée aux Communes.
Ce diplomate avait clamé son enthousiasme devant le plan dit
Schuman. Il s'était ainsi exprimé:

« Vous pensez bien que nous sommes favorables au plan
Schuman. Nous avons déjà gouverné la France pendant cinq
ans; nous connaissons, nous, notre affaire. »

C'est, en effet, « leur affaire », car il est clair que la supé
riorité de production, et surtout la supériorité du potentiel de
production de l'Allemagne, se manifesteront, qu'on le veuille ou
non, par une mainmise des trusts allemands sur la direction du
pool, par une mainmise de l'industrie allemande de guerre sur
l'industrie française. Ce que les impérialistes allemands n'ont
ipu obtenir par deux guerres cruelles pour notre pays, le
Gouvernement français le leur offre, maintenant, bénévole
ment. Ils obtiennent leur revanche. La seule différence, c'est
que les magnats de la Ruhr sont eux-mêmes présentement sous
le contrôle des financiers des Etats-Unis, ce qui fait que la
France, la Lorraine française, nos bassins miniers français
ne formeront pas seulement une annexe de la Ruhr tout court,
niais une annexe de la Ruhr marshallisée. Nous abandonnerons,
en cédant ainsi le droit de diriger notre économie comme nous
l 'entendons, toute autorité nationale.

C'est pourquoi nous disons très franchement que le plan
Schuman est un élément décisif vers une économie de guerre
dirigée par une haute autorité internationale qui n'est, en
réalité, qu'une coalition d'intérêts privés entre les mains des
trusts germano-américains, à laquelle toute notre économie sera
plus étroitement subordonnée que jamais.

Nous ouvrons ainsi une base matérielle pour la remilitari
sation de l'Allemagne occidentale, réclamée à peu <près ouver
tement par tous les .fauteurs de guerre, et, hier encore, par
M. Churchill, à la Chambre des Communes, à Londres.

(Même dans le cas où le plan Schuman ne recevrait qu'une
application partielle, il aurait néanmoins des conséquences
désastreuses pour le peuple français, conséquences déjà visi
bles dans une préparation systématique de l'exécution du plan
qui a commencé depuis longtemps, avant la lettre même de
la fusion.

Ce n'est pas d'aujourd'hui que certaines de nos entreprises
sont fermées. Ce n'est pas d'aujourd'hui que nos mines sont
fermées. Ce n'est pas d'aujourd'hui que des licenciements sont
envisagés ou même déjà réalisés dans nos usines métallur
giques. Tous les jours, nous recevons de nouveaux renseigne
ments sur le sort réservé à un grand nombre de nos usines.

Le plan Schuman, même partiellement réalisé — je répète,
car il y a encore des difficultés, les angles ne sont pas aplanis
avec certains intérêts capitalistes, je pense à l'Angleterre en
i' occurrence — c'est la fermeture de nouvelles mines. D'ailleurs
dès le mois de mars 1950, c'est un journal allemand sous licence
américaine, la Deutsche Zeitung qui nous prévenait que la
France ne pouvait pas s'obstiner à exploiter des mines qui
n'étaient pas suffisamment rentables.

Le plan Schuman, c'est l'abandon des productions dites non
rentables dans le domaine de la métallurgie et de la mécanique,
ce qui permettra sans aucun doute quelque concentration pro
fitable à certains groupes capitalistes qui trouveront leur avan
tage dans l'affaire.

Le plan Schuman c'est, nous dit-on, l'égalisation des condi
tions sociales entre travailleurs allemands, français, belges et

autres,  égalisation qui sans aucun doute ne se fera pas au
niveau le plus élevé — ce n'est pas dans les habitudes du
régime capitaliste — mais au niveau le plus bas, celui quel
connaissent les ouvriers allemands d'Allemagne occidentale
dont les salaires sont en moyenne de 30 à 25  p. 100 inférieurs
à ceux des ouvriers français.

M. le rapporteur. C'est inexact.

M. Berlioz. Ainsi le plan sera un instrument d'abaissement
de conditions de vie pour les travailleurs de notre pays. Le plan
sera un instrument d'accroissement du chômage et on nous a
déjà prévenu que les chômeurs pourront être transférés d'un
pays à l'autre par-dessus les frontières. (Protestations.)

M. Armengaud. Comme en Russie!
M. Berlioz. Vous l 'avez envisagé, toute la presse en parle...
M. le ministre des affaires étrangères. Vous êtes seul à en

parler !
M. Berlioz. On veut recommencer la guerre de Hitler. On peut

donc reprendre toutes les méthodes employées par lui.
M. Marrane. La législation sur le chômage est restée celle!

qui a été imposée par Sauckel en octobre 1950. Le Gouverne
ment n'a pas voulu la modifier.

M. le ministre des affaires étrangères. Mais vous avez été au
Gouvernement pendant plusieurs années, vous étiez même au
ministère du travail.

Mlle Mireille Dumont. Il n'y avait pas de chômage en ce
moment-là !

M. Marrane. H y avait une crise de main-d'eeuvre.
M. Berlioz. Ainsi le plan barrerait la route au progrès social

dans l'ensemble de l'Europe occidentale et en particulier chez
nous. L'abaissement du niveau de vie des ouvriers, la milita
risation des ouvriers est toujours l'accompagnement de la pré
paration à la guerre.

Qu'on l'examine suivant ses répercussions générales sur le
pays ou sur la classe ouvrière, en particulier, nous voyons que
le plan, dit Schuman, est contraire aux intérêts de la classe
ouvrière et de la nation.

Il est conforme certes, à d'autres intérêts, à des intérêts de
classe qui ne connaissent pas de frontières et même en France
les groupes de Wendel ou Schneider, déjà favorisés par le  plan
Marshall pourront y gagner quelque chose, mais ce n'est pas
eux qui importent; si certains gagnent ainsi, la France dans
son ensemble perdra tout.

C'est pourquoi, contre ce plan antinational, se dressent, se
dresseront de plus en plus tous les patriotes qui n'ont pas
perdu le souvenir d'une première intégration de la France à
l'économie européenne, celle qui suivit la capitulation de
Montoire.

Vous savez bien que l'émotion causée par l 'annonce du plan
est très vive à travers le pays et que la résistance s'organise
à sa mise en exécution. Quelques exemples: celui du conseil
municipal de Saint-Étienne, qui, à l 'unanimité, son maire
R. P. F. compris, vote un vœu invitant le Gouvernement à ne
conclure aucun accord susceptible de placer la production
industrielle du bassin de Saint-Étienne sous la dépendance de
l 'industrie étrangère, à défendre nos mines et nos usines contre
la concurrence étrangère, en particulier contre celle de la
fabrication allemande.

C'est le comité de défense de Saint-Chamond, dans la même
région, qui groupe des représentants des travailleurs des mines
et de la métallurgie, sans distinction d'appartenance syndicale,
des commerçants, des représentants de tous les partis politi
ques, des organisations confessionnelles et laïques. Ce sont les
conseils généraux de la Haute-Loire et de l'Allier qui, à l'una
nimité, condamnent le plan. Les inquiétudes s'expriment, nom
breuses, dans l'industrie moyenne et dans la petite industrie
qui va voir disparaître la plupart de ses installations. Ce sont .
les techniciens qui savent qu'ils seront sacrifiés ou bien qu'ils
passeront sous les ordres de techniciens allemands, comme
c'est le cas dans une des usines de notre industrie aéronau
tique, la S. N. E. C. M. A., où c'est un technicien nazi qui
commande à des ouvriers français.

Je sais bien ce que l'on vous a demandé, à vous, Gouverne
ment français, en vous priant de présenter un plan qui aurait
l 'apparence d'une initiative française, c'est de faire valoir,
hypocritement, que ce plan était placé sous le drapeau de la
réconciliation franco-allemande. Comme si l'entente avec Ade
nauer, avec Heuss, avec les grands maîtres de forge de la Ruhr'
pouvait avoir quelque chose de commun avec la véritable^
réconciliation franco-allemande I
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La bonne voie de la réconciliation franco-allemande est tout,
autre que cette stratégie de guerre dans laquelle s'intégre le
plan, dit plan Schuman.

La bonne voie de la réconciliation, elle est tracée par exemple
dans la déclaration commune de la C. G. T. et  de la fédération
libre des syndicats allemands, qui envisage l'organisation de
l 'action commune pour la défense des conditions de vie des
peuples des deux pays, pour la défense de la paix et contre,
dit leur manifeste, dès tentatives nouvelles de lancer les deux
pays l'un contre l'autre, ou de les lancer ensemble dans une
nouvelle guerre mondiale qui ne pourrait être qu'une guerre
d'agression impérialiste contre l'Union soviétique. La voix de
la vraie réconciliation, elle est tracée dans le manifeste des
partis communistes des pays occidentaux, qui, il y a  quelquesjours, ont déclaré souhaiter l'unification complète et l'indépen
dance de l'Allemagne sur les bases démocratiques et pacifiques
qui sont celles de la république démocratique allemande, gage
de paix et gage de progrès.

Ces conditions de la vraie réconciliation ont été tracées aussi
par notre ami Duclos au 3e congrès du parti socialiste unilié
d'Allemagne, qui s'est tenu il y a quelques jours, lorsque, en
présence de vieux lutteurs antifascistes qui dirigent ce parti
et qui n'ont jamais fléchi, en présence d'un vieux compagnon
<3e Karl Liebknecht, qui, déjà, pendant les premiers m ois de la
guerre mondiale, luttait contre le pangermanisme, refusait les
crédits de guerre, lorsqu'il a dit en conclusion de son discours:
« Vive la solidarité de combat des travailleurs d'Allemagne et
de France en lutte contre le plan Schuman, le plan Marshall,
la politique atlantique et la politique de guerre ».

Les conditions d'une vraie réconciliation sont contenues dans
ce programme de salut national que notre parti communiste
a adopté à son dernier congrès du mois d'avril'. Le point 3 de
ce programme demande l'application des accords de Potsdam
sur la dénazification et la démilitarisation de l'Allemagne, . la
reconnaissance de la république démocratique allemande, qui
respecte ces accords, la dénonciation des accords passés avec le
rouvernement fantoche de l'Allemagne occidentale, la rupture
avec ce gouvernement qui est au service des fauteurs de guerre
américains, la. mise en œuvre vis-à-vis. de l'Allemagne d'une
politique conforme à la sauvegarde de notre sécurité, au main
tien de nos droits à réparation et au soutien des forces démo-'
cratiques et pacifiques d'Allemagne.

Là, et là seulement, sur ce terrain de l'internationalisme pro
létarien, est la solution du problème allemand qui obsède
l 'Europe depuis si longtemps. L'application de ces principes est
seule de nature à aider comme nous le voulons le peuple alle
mand, comme Fa fait l'Union soviétique à l'Est, à s'engager
consciemment sur la voie juste pour lui et pour le monde tout
entier.

La réconciliation, la garantie de paix, elles ne se trouvent pas
sur le terrain du cosmopolitisme des trusts dont les nécessités
présentes devant la position des forces de progrès et de paix
sont l'utilisation des peuples allemand et fiançais comme
troupes de choc dans une guerre qui reprendrait simplement
celle d'Hitler vers l'Est.

Les conditions de la réconciliation, elles existent en Alle
magne orientale. dans la république démocratique allemande,
parce que, là, on a mis hors d'état de nuire les trusts, les
grands propriétaires fonciers, on a détruit les bases écono
miques et sociales qui firent le fascisme de Hitler, après avoir
fait le pangermanisme de Guillaume II.

Le Parlement, au cours de cette discussion, tout de même un
peu étriquée, prise par le biais, d'un plan sur lequel il n'opère
aucun contrôle, a donné au Gouvernement, non sans réserves,
non sans inquiétudes exprimées par tous les orateurs de
l 'Assemblée nationale, et par ceux d'ici aussi,- j'en suis
convaincu, donnera.au Gouvernement un blanc-seing pour réali
ser ce plan Adenauer-Acheson-Schuman.

Nous ne pensons pas que vous arriverez tout de même à le
mettie debout: Nous ne pensons pas que vous l'exécuterez.

M. le ministre. En tout cas, ce n'est pas vous qui l'empê
cherez !

M. Berlioz. Nous ferons tout ce que nous pourrons pour vous
en empêcher, dans l'intérêt de la France.

M. le ministre. Vous ne serez pas les plus forts !

M. Berlioz. Aucune des menaces qui sont prononcées contre
nous ne nous fera fléchir. Nous n'avons pas l'habitude de
reculer devant les dangers de la guerre, devant la répression.
Nous résisterons comme nous l'avons déjà fait pour l'intérêt de
la France.

M. le ministre. En fait de menace, vous vous y connaissez.
Deux menaces valent mieux qu'une.

M. Biatarana. Vous parlez comme le traître de Stuttgart !
M. Cornu. Qui voulez-vous que cela effraie ?
M. Berlioz. Cela ne vous effraie pas i On ne le dirait pas 1

vous entendre à la tribune.
M. Biatarana. Non, mais cela nous indigne !
M. Cornu. Vous avez de la chance d'avoir des gouverne

ments qui ne vous mettent pas hors d'état de nuire,
M. Berlioz. Vous donnerez peut-être un blanc-seing au

ministre, mais nous vous prévenons que ce sont les peuples el
le peuple français en particulier qui auront le dernier mot.
Rien ne les arrêtera, même pas le plan Sehuman-Acheson*
Adenauer, dans leur lutte pour la paix et la liberté. (Applaudis
sements à l'extrême gauche.)

M. Armengaud. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à M. Armengaud.
M. Armengaud. Mes chers collègues, et c'est là le seul but de

mon intervention subite, je crois nécessaire de dissiper les
illusions de M. Berlioz, car elles pourraient troubler l'opinion. Il
nous a fait craindre que le plan Schuman nuise considérable
ment à l'industrie nationale, autrement dit qu'en France per
sonne ne sache plus travailler en compétition avec 'étranger,
ou encore que l'industrie française de l'acier soit, avec les élé
ments qu'elle possède, incapable de faire front à l'industrie
allemande. A cet égard, il serait peut-être bon de rappeler cer
tains chiffres.

De quoi se compose le prix de l'acier ,? 11 se compose du prix
du minerai de fer ou des ferrailles, en quantités variables, sui
vant qu'on le fabrique avec le procédé Martin ou le procédé
Thomas, du prix du coke, des frais de transport de la mine ou
de la couerie jusqu'aux hauts fourneaux, du coût de la trans
formation de la fonte en produits finis en acier, de la charge de
la main-d'œuvre, des charges financières et fiscales. Sur ces
différents points, je vais lui apporter des apaisements.

En ce oui concerne le minerai de fer, la France est dans une
position exceptionnellement favorable. Tous les documents
publics donnent, pour celui-ci, des prix nettement inférieurs à
ceux dont bénéficie l'Allemagne.

M. Berlioz. Pourquoi ne pourrait-elle pas le travailler au lieu
de l'envoyer ?

M. Armengaud. Elle n'en envoie à peu près pas, l'Allemagne
faisant essentiellement son acier Thomas avec. ses ferrailles en
excédent et du minerai suédois, ce qui nécessite moins de coke.
Pour faire f.000 kilogrammes de fer, il faut compter en France
environ 7,15 dollars de minerai lorrain, alors que, pour faire
une tonne d'acier en Allemagne, il faut environ 1 4,35 dollars
de minerai suédois et de ferrailles. Par conséquent, à cet égard,
en ce qui concerne le prix du minerai de fer à la tonne de
fonte, réserve faite des quantités de vieilles ferrailles actuelle
ment abondantes en Allemagne, mais qui le seront moins dans
les mois à venir, nous sommes fort bien placés.

En ce qui concerne le coke, la situation est tout à fait diffé
rente, mais point dramatique. Le prix au départ des mines de
la Ruhr est d'environ 3.500 francs. En France, le prix moyen du
coke dépasse légèrement 4.700 flancs. La différence vient d'une
mauvaise qualité du charbon de nos mines et surtout du ren
dement médiocre de celles-ci qui pèse, du fait des péréquations,
sur le prix moyen du charbon.

Ce n'est pas en continuant la politique démagogique qui
consiste à tenir ouveite n'importe quelle mine à faible rende
ment pour occuper presque à vide des mineurs, réserve faite
de celles de Lorraine qui ont un bon rendement, que vous chan
gerez cette situation. La politique démagogique que vous sui
vez à l'égard des mineurs a ainsi pour effet de peser sur les
prix du charbon français et, par suite, de l'acier. Il est bon de
le dire au passage.

En ce qui concerne les transports, la question est du même'
ordre. Le prix des transports grève terriblement celui du mine
rai français. Il y a par exemple 1.000 francs de frais pour le'
coke du Nord jusqu aux hauts fourneaux de l'Est, ce qui est
énorme. Si la S. N. C. F. avait une politique différente, si ses
dépenses étaient moins lourdes, si elle n'avait pas toutes les
charges que depuis longtemps nous lui demandons dans cette
Assemblée d'abandonner, mais que votis soutenez, le prix du
transport intérieur serait tout différent. Sans doute devra-t-on
régler chemin faisant le problème des accords entre la
Reichsbahn et les chemins de fer français qui conduit à décomp
ter les frais théoriques des ruptures, de charges à la frontière,
mais ceci est prévu dans le cadre des négociations en cours et,
par conséquent, sur ce point nous aurons certainement les
apaisements nécessaires.
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Les frais de transformation de la fonte en acier, et de l'acier
en produits finis sont fonction du coût de l'énergie qui est lui-
même, dans une large mesure, fonction du prix du charbon.
Nous revenons donc à l'observation précédente.

Vous avez fait allusion également au coût de la main-
d'œuvre. Je tiens à préciser, à cet égard, que la charge glo
bale, main-d'œuvre plus charges sociales, est identique en
France et en Allemagne, d'après tous les chiffres officiels
publiés par les services économiques de l'O. N. U. et que je
possède dans mon dossier,.

M. Berlioz. C'est absolument faux!

M. Armengaud. Vos contradictions ne m'inquiètent pas. Les
chiffres sont certains, ils sont publics, ils ont été publiés à
Genève, par l'O. N. U. et, à moins de ne pouvoir ou vouloir
lire le français, personne ne peut les contester.

M. Berlioz. Nous lisons le français; mais nous ne le compre
nons peut-être pas de la même façon que vous.

M. Armengaud. Peut-être lisez-vous seulement bien les chif
fres en russe.

M. Berlioz. Oui, et vous, vous savez l'allemand!

M. Armengaud. Passons aux charges financières; il y a un
problème général à régler et, à ce titre, il est évident que les
négociations que mène M. le président Schuman sont fort
importantes.

En effet, l'argent à long terme coûte actuellement en France
aux environs de 9 p. 100, tandis qu'en raison de la politique de
décartellisation en Allemagne que vous avez prônée depuis
quatre ans les charges financières y sont pratiquement nulles,
il une part, parce que les sociétés décartellisées n'ont pas de
capital à rémunérer et, d'autre part, parce que les Lancier
allemands ont prêté de l'argent dans des conditions extrême
ment bon marché, à des taux qui ne dépassent pas en fait
i à 2 p. 100. r

Restent les charges fiscales. A cet égard, nous avons un
effort important à faire, un effort proprement français qui
concerne directement le ministère des finances.

En effet, en Allemagne,, la taxe à la production qui est de
3 p. 100, est nulle sur le minerai de fer. Ainsi, et je vous
fais grâce des- détails, un produit sidérurgique fini, en Alle
magne, est frappé d'une taxe moyenne à la production et à la
transaction qui ne dépasse pas globalement 4,6 p. 100.En
France, au contraire, l'accumulation de la taxe à la production,
des taxes locales, de la taxe à la transaction atteint un total
d'au moins 18 p. 100, non compris la taxe de 14,88 p. 100
sur les équipements, ce qui fait qu'en ce qui concerne les
produits finis, à la sortie de l'usine, il y a une différence, en
défaveur des produits français, de l'ordre de 13 à 14 p. 100. Si
l'on ajoute que, lorsque deux entreprises en Allemagne sont
intégrées l'une à l'autre, c'est-à-dire lorsque l'une a, plus de
25 p. 100 du capital de l'autre, il n'y a pas de taxe à la pro
duction quand le produit, en l'occurence le minerai de fer ou
le charbon, passe de la société A à la société B; l'industrie alle
mande bénéficie d'un deuxième avantage fiscal que l'on ne
peut pas sous-estimer. Malgré ce dernier handicap, nous cons
tatons néanmoins qu'à la gueule du haut fourneau, d'après les
chiffres mêmes de la section économique de l'O. N. U. à Genève,
le coût, transport compris, du charbon, ou plus exactement
du coke, et du minerai de fer est en France le plus bas des
pays d'Europe après la Grande-Bretagne. En effet, pour un
total de 1.000 kilogrammes de coke et la quantité de minerai
nécessaire pour fabriquer 1.000 kilogrammes de fer, le coût
moyen est en Belgique de 27 dollars; en Grande-Bretagne de
22 dollars à 23 dollars 5, en Allemagne de 23 dollars à 25,85
dollars, en France de 22,90 à 23,65 dollars.

Ce n'est qu'en aval, à partir du moment où vous passez de
la fonte à l'acier, que vous avez des surcharges dues aux
charges fiscales et financières et au coût de la transformation.
Au départ, la France est bien placée. C'est donc essentiellement
par une plus judicieuse politique française en matière fiscale
et coût de l'énergie que nous pourrons affermir notre position
et, si le plan Schuman nous permet d'obtenir du charbon ou
du coke, départ des mines de la Ruhr, dans les mêmes con
ditions que les Allemands, d'obtenir de la Reichsbahn et de la
Société nationale des chemins de fer français la revision
rationnelle des prix de transport...

M. Berlioz. Cela fait beaucoup de suppositions!
 M. Armengaud. ... nous nous trouverons, à ce moment là,

avoir du coke à des conditions analogues, à 200 francs près,
aux conditions allemandes; dès lors, avec un minerai de fer
infiniment meilleur marché, nous serons exceptionnellement
bien placés.

• Je ne pense pas, dans ces conditions, que l 'on puisse faire
un reproche sérieux au Gouvernement, qui a pris une position
nette et claire, favorable à l'industrie française. Je vais
plus loin: si ce projet n'était pas envisagé dans le sens que
j'indique, nous assisterions à un accroissement massif de la
production allemande, qui pourrait atteindre 20 millions de
tonnes pour satisfaire les besoins d'autres nations d'Europe,
avec la Suisse, l'Italie, etc., et un rétrécissement de la pro
duction française qui baisserait à 5 ou 6 millions de tonnes.

La proposition du président Schuman, qui doit assurer l'amé
lioration des facteurs défavorables tout en maintenant les
facteurs favorables nous permettra au contraire de marcher au
moins à égalité. Je dois donc, en cette occurrence, rendre hom
mage aux efforts du président Schuman et je remercie M. Maro
ger et M. Marcel Debré d'avoir encouragé le président Schuman
à persévérer dans cette voie.

M. Berlioz. Les ouvriers dont les usines seront fermées vous
remercieront !

M. le rapporteur. Elles seraient fermées sans cela!

Mme le président. La parole est à «M. le ministre.

M. le ministre. Je m'excuse de ramener le débat à son point
de départ, c'est-à-dire au budget.

Je voudrais tout d'abord répondre aux questions posées par
M. le rapporteur, questions courtoises et pertinentes à la fois
selon son habitude.

Première question : le contrôle que le Gouvernement, et en
particulier le ministre des affaires étrangères, exercent sur les
services en Allemagne sera-t-il suffisamment assuré ?

Je tiens à souligner que ces services sont placés sous le
contrôle d'une direction du département et qu en dehors du
ministre et du secrétaire général, il existe un corps de contrô
leurs, une demi-douzaine environ, à la disposition exclusive
du ministre, pour procéder éventuellement à des enquêtes sur
place. -Cette organisation a déjà donné, je peux en donner
l 'assurance, des résultats appréciables. Le contrôle ne sera donc
pas négligé: il ne faudrait pas qu'une administration aussi
importante que celle qui existe clans les zones d'occupation
pût se croire exempte de contrôle. ■ ,

La deuxième question concerne les effectifs. Ceux-ci ont été
considérablement diminués. Le rapport mentionne des chiffres,
mais nous ne sommes pas encore arrivés au. dernier stade des
compressions envisagées. Des décisions seront prises à cet effet
par les trois puissances occupantes au mois de septembre.
Nous désirons vivement parvenir à une stabilité dans les effec
tifs alin de pouvoir rassurer les fonctionnaires et les agents
actuellement en Allemagne, qui vivent dans une incertitude
permanente, ce qui n'est pas favorable à la qualité de leur
travail. ,

Les effectifs pour cette année — nous prévoyons environ un
millier d'emplois — seront ramenés à un chiffre inférieur;
l'établissement d'un statut pour ces fonctionnaires sera néces
saire afin qu'ils puissent effectuer leur travail avec le maximum
de sérénité possible.

J'ai été particulièrement heureux d'enregistrer, il y a quel
ques instants, les paroles de M. le rapporteur à propos des
résultats obtenus, qui sont encourageants. Ils peuvent soutenir
la comparaison avec ceux qui ont été acquis dans les deux
autres zones d'occupation. Il faut que les Français le sachent
et le disent. Toutefois, nous devons veiller à ce que tout abus,
dans la mesure où il y en aurait, disparaisse. 11 appartient au
ministre et à ceux chargés d'exercer ce contrôle d'y veiller.

Dans un autre ordre d'idées, M. le rapporteur a évoqué, un
peu en dehors du cadre de ce budget, la création d'un minis
tère chargé des relations avec le-Conseil de l'Europe. On a
parlé de démenbrement du ministère des affaires étrangères.
Je voudrais tout de même vous rassurer. Je n'aurais jamais
accepté, ni pour moi-même, ni surtout pour mes successeurs,
une opération de ce genre. Je considère en effet que s'il est
un domaine où l'unité et la continuité de la politique doivent
être maintenues, c'est bien le domaine de la politique étran
gère.

Quel a été le point le départ de cette innovation ? C'est un
vœu  qui a été exprimé par l'Assemblée consultative de Stras
bourg elle-même, lors de sa dernière session. Elle a demandé
en effet que les gouvernements examinent la possibilité de
créer un ministère spécialement chargé des relations avec le
Conseil de l'Europe.

Cependant, je rappelle qu'en vertu des statuts du conseil
de l'Europe c'est le ministre des affaires étrangères, et lui
seul, qui est membre et qui demeure membre du comité des
ministres du conseil de l'Europe. Le Gouvernement n'a nulle
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ment eu l'intention de déroger ce principe statut:»i re . U s' y
ron formera (ors de la .prochaine session et également pac
la suite .

Mais il y a d'aubes études à faire , des études pré[>rratolres
pour les travaux de Strasbourg, il y à des comité * mixtes ,
des conféiences doivent avoir lieu au point de vue technique .
A cet égard , je crois que le concours du nouveau ministre
qui se spécialisera -Jans ces questions sera extrêmement utile ,
sans pour cela qu' il y ait empiétement sur le domaine générai
de la politique étrangère.

Je tiens à dire ceci en plein accord avec le ministre actuel ,
M. Guy Mollet , que j'ai vu ce matin.
' revenons à l' Allemagne . M. Michel Debré me • permettra de

dire que je ne suis pas tout h fait' d'accord avec lui lorsqu'il
déclare quo le contrôle que nous exerçons désormais sur les
affaires allemande*, serait devenu plus ou moins Actif . Ce n'est
pas exact .

Nous tenons beaucoup t'i l'office militaire de sécurité puisqu' il
doit son existence h l' initiative française , M. berné le sait.
Aujourd'hui même , M. le général Ganeval préside cet office ,
qui a connu des difficultés d' installation entraînant un retard de
quelques mois mue nous avons regretté , mais qu' il était difficile
d' évier. Cet office exercera son rôle , que nous espérons très
efl " .ce , à l' égard de toutes les industries limitées ou interdites
et à l' égard du désarmement qui est imposé à l'Allemagne.

Nous exeiçons le contrôle législatif -- M. Debré l'a reconnu —
ainsi qu' un contrôle administratif . Par ailleurs , nous avons
l'occupation qui est tout de même plus .qu'un contrôle . C'est une
présence , une présence en tous lieux et particulièrement
cfli.race.

La question de la Ruhr a déj' fait l'objet d' un échange de
vues . Nous avons été mis en minorité , mais nous n'avons pas
accepté — je tiens à le dire ici , comme je l'ai dit ces jours-ci
à l' Assemblée nationale — le préambule - de la loi 27 , l' ancienne
lui 75 , alors que le corps de la loi a notre assentiment complet ,
puisque c' est précisément cette loi qui permet la décarlel-lisation et la décentralisation industrielles, ce que nous deman
dons avant tout . Nous n'acceptons pas le préambule qui con
tient ce principe d'une liberté , pour le gouvernement allemand ,
dans la définition du futur régime de .propriété des établisse
ments de la Ruhr. Nous n'avons cessé de protester contre cc
préambule qui n'a été promulgué qu'avec la seule signature
du haut commissaire américain . Nous avons déclaré alors que
nous ne l'acceptions pas et que nous nous réservions le droit
de revenir sur ce point le jour où le gouvernement allemand
procéderalt ,i une attribution contraire à nos principes .

Je ne crois pas qu'une décision soit prise dans l' immédiat ;
■)l faut logiquement procéder d'abord . à la décartellisation et au
démembrement de ces entreprises avant de pouvoir les attribuer
à des propriétaires nouveaux . De plus , il faut un accord , non
seulement au sein du gouvernement allemand , mais également

■<lu parlement allemand , et je crois que nous ne sommes ipas
à la veille d' une pareille décision. En tous cas, je puis vous
affirmer que nous veillerons à la question et qu' il n' y a pas
eu abandon de notre part.

En ce qui concerne l'acier, M. Michel Debré a déclaré que
nous avions abandonné la fixation du plafond : il n'en a -tas
été question et il n' en est pas question . SI le iplan dont il a
été beaucoup parlé tout à l'heure est entré en vigueur , c'est
sous réserve qu' à l' intérieur de co nouveau système, tout
accroissement de production serait examiné non pas seulement
pour l'Allemagne mise à part, mais pour l'ensemble du marché
unifié . A l'heure actuelle , le iplafond de 11,1 millions de tonnes
subsiste, juridiquement et en fait .

J'en viens à la question du réarmement. M. Michel Debré a
dit que nos protestations constituent une attitude purement
négative et insuffisante m présence du problème qui se pose .

Je voudrais simplement aujourd'hui , sans traiter l' ensemble
do ce problème, faire deux remarques.
• Avant d'envisager le réarmement de l'Allemagne , directe
ment on indirectement , 11 faut d'abord obtenir l'armement
de la France et un armement suffisant des pays européens ,
des pays en lesquels nous avons entière confiance , qui éprou-

■ veut le besoin dé se défendre et en ont la ferme volonté .
Nous sommes loin de ce résultat et, à notre sens , aucune
question , h propos de l'Allemagne , ne peut se poser tant que
nous n'aurons pas lous-mémes acquis le maximum de forces
nécessaires.

; Voici ma deuxième remarque : êtes :Vous bien sfir qu' un réar-
fncinent de l'Allemagne .serait une garantie de paix ? Ne
perait-ce pas plutôt un danger île guerre et un danger aigu ?|Ye pose simplement Jà question . Vous comprenez combien elle
test grave pour nous. Jô pense nue la réponse ne serait peut-
rfilre pas celle qu'on entend parfois . Il faut que nous évitions
tout ce qui peut être non pas cauie , mais prétexte . à une

'guerre,

Et maintenant , j'en arr: vé ali plan français dont on a parlé ,
dans l'ensemble , avec beautiJup de sympathie , ce dont je
remercie les différents orateurs. *

Co plan se définit autour d'une idée centrale , la création
d' une autorité commune , d'une haute autorité : c'est le terme
que les experts ont choisi .

Cette autorité , comme l'a dit M. le rapporteur, serait inves
tie de pouvoirs qui lui seraient conférés , d'une part pur les
gouvernements participants , et d'autre part par les entreprises;

Cette définition des pouvoirs n'est pas encore au point.
C'est un examen difficile , long et méticuleux , et il serait fort
imprudent de ma part de chercher à vous ouvrir les dossiers
et les statistiques qu' ils contiennent. C'est lit le point essen
tiel et je remercie M. le rapporteur d' fv'oir souligné cet aspect
du problème. Mais la question de l'attribution des pouvoirs
à t' auloriti commune une fois réglée , il faut définir le contrôle
dont sera l' objet cette autorité dans l' exercice de ses pouvoirs .
Co contrôle sera , d' une pari , technique , môme juridictionnel —
l' instance internationale est prévue — d'autre part , politique.

Nous voulons , en effet , que , dans un système oit il peut
y avoir , où il y aura nécessairement d es répercussions
dans le domaine politique , les responsables politiques puissent
dire leur mot décisif.

C'est là où M. le sénateur Debré a réclamé à juste titre
une autorité européenne , qui puisse intervenir utilement A
ce stade da système .

Nous n'avons pas encore cette autorité politique . Nous l'au
rions peut-être si nous , Français , étions seuls à pouvoir' la
réaliser. Mais , quand il s'agit de six nations , et mémo do
quinze ou de dix-huit , comme dans certains organismes , nous
sommes loin du compte . Je ne vous nommerai aucun pays
en particulier , parce qu' il y a des appréhensions et des réti
cents , même en France .

Le jour où le Parlement français aura — et je pense que ce
jour viendra — à sa proioncer sur cette question , vous exa
minerez les objections . J' en ai eu quelques échos ces ours-cl
à l'Assemblée nationale . La discussion a duré douze heures ,
alors qu' il n' existe encore aucun texte . précis . C' est donc
une chose grave , importante , tout en étant nécessaire et iné
luctable , que cette autorité politique européenne . Nous cher
chons à créer on embryon d'autorité européenne , réalisation
imparfaite , qui ne répond pas du tout à l' idéal que nous pou
vons concevoir mais qui sera tout de mémo suffisante pour
faire fonctionner le système .

Émanation d'une assemblée ? Émanation des parlements asso
ciés ? 11 y a bien des modalités possib'os à cet égard . Il appar
tiendra surtout aux gouvernements de faire leur choix —
j'entends les six gouvernements et non pas seulement le Gou
vernement français .

C'est une des dernières questions que nous aurons à résou
dre , lorsque tous les aspects techniques du problème auront été
examinés , lorsque les attributions de la haute autorité auront
été définies, qu'on saura par quels mécanismes seront réglés
les prix, les salaires , les investissements , etc. , problèmes extrê
mement vastes et difficiles . C'est alors seulement qu on pourra
mesurer la gravité des répercussions politiques qui entrent en
ligne de compte et la façon dont le contrôle politique pourra et
devra s'exercer.

Veuillez m' excuser si je ne m'étends pas davantage aujour-
d'hui puis 3 — vous le savez , parce que je l'ai ( it A cette
tribune — tu débat véritable viendra le jour où nom dispose
rons des textes .précis. Le Parlement français , comme K s parle
ments des autres pays participants , aura alors toute liberté
pour statuer et pour exprimer sa volonté .

Si les négociations actuelles lie se font pas sur la place publi
que , c' est compréhensible . Le Gouvernement f-ançais lui-même
ne suit pas an jour le jour l' évolution des travaux préparatoi
res. Quand la tâche des expeits sera achevée , dans quelques
semaines, je puis vous le dire , des textes seront donnés aux
représentants qualifiés des deux Assemblées parlementaires qui ,
avant même que le Gouvernement ne prenne position , pourront
contradictoirement les étudier avec soin.

Lorsque le Gouvernement aura , à son tour , défini son attitude
en tenant compte de toutes Jos consultations qui , au préalable ,
auront eu lieu valablement , alors l'ensemble des conclusions
auxquelles nous auront abouti et lu Parlement en sera saisi .
C' est le Parlement français qui déterminer;, la position de la
France *

Avant d'achever ces propos , d' un mot seulement je voudrais
dire combien il est pénible et mémo insupportable d' entendre
les objections et les récriminations pie nous avons entendues
tout à l'heure et que j'ai eritrm'uo, moi-mêmo pendant deux
ou trois jours: « C'est un plan américain ». Alors que le projet
a pour objet essentiel de f lire vivre l' Europe par ses propres
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moyens et la rendre indépendante du concours et du secours
d'autrui; « plan de guerre », alors que jamais un système éco
nomique plus détaché de toute idée d'armement ou d'idée
militaire n'a été conçu.

Six pays sont à la recherche d'une solution économique,
mais avec des répercussions politiques, dans le sens de la paix
et de la pacification. 11 est douloureux de voir des tentatives
destinées uniquement à égarer l'opinion publique en France,
l'énerver et la troubler.

Qu'on ne s'imagine pas, en conséquence, qu'on nous détour
nera de ce que nous considérons comme notre devoir.

MIle Mireille Dumont. C'est le peuple de France qui vous en
détournera.

M. le ministre. Cette tentative est peut-être la dernière chance
pour nous de construire une Europe pacifique et paisible. Elle
représente une garantie contre la guerre parce qu'elle se conso
lidera et sera capable de vivre.

Mlle Mireille Dumont. Elle s'appuie sur les nazis, votre
Europe I

M. le ministre. Le véritable motif de cette campagne qui se
précise de plus en plus, non seulement chez nous, mais dans
les autres pays participants, c'est qu'on ne veut pas de récon
ciliation, c'est qu'on ne veut pas d'assainissement économique
et qu'on ne veut pas d'Europe consolidée. Nous voulons tout
cela et nous ferons tous nos efforts dans ce sens, sachant que
nous sommes suivis par la majorité des Français que nous
devons éclairer.

L'heure est venue de les éclairer.

Mlle Mireille Dumont. Vous leur offrez le chômage; ils ne
l'acceptent pas.

M. le ministre. 11 nous sera facile de démontrer quelles sont
nos possibilités.

Les résultats politiques de ce que nous avons proclamé se
font déjà sentir — M. le rapporteur a bien voulu le reconnaître
— dans nos relations avec l'Allemagne, et ce n'est pas unique
ment, je dirai au point de vue de l'atmosphère, ce qui serait
relativement peu de chose. L'essentiel — et M. Debré l'a
souligné tout à l'heure — c'est de maintenir l'Allemagne dans
l'orientation que nous voulons lui donner, dans la défense de
notre civilisation, de la détacher aussi — et c'est là peut-être
le danger le plus immédiat — de l'idée d'une neutralité impos
sible. La neutralité est aussi impossible pour l'Allemagne
qu'elle le serait pour la France.

Je considère comme un réel succès de pouvoir faire accepter
par la grande majorité des Allemands la nécessité d'un choix,
d'un choix pour la paix, telle que nous la concevons et telle
que nous sommes à même de la garantir.

M. le sénateur Debré a eu raison de dire qu'il y a encore
des problèmes à résoudre en Allemagne. Hélas! oui, et celui
des réfugiés a été évoqué très justement. Mon adhésion est
acquise, et non seulement en paroles, puisque c'est la France
qui a pris l'initiative, à Iondres, de réunir une conférence, qui
siège d'ailleurs à Paris depuis huit jours, et qui étudie le pro-
tblème des réfugiés et des personnes déplacées. Nous avons
considéré, en effet, que c'est un problème international qui
intéresse non seulement les pays d'accueil, mais tous les autres
pays d'Europe, car il constitue une cause de troubles, de
malaise social, et même politique, qui subsiste dans des pays
abritant un grand nombre de ces personnes déracinées.
- C'est un des vôtres, M. le sénateur Georges Pernot — qu'il
m'excuse de le nommer — qui a bien voulu accepter de présider
cette fonférence. C'est un homme qui connaît la gravité de ce
problème et qui est animé de l'esprit qu'il faut pour le résou
dre. Vous voyez donc que, sur ce point encore, il y a identité
de vues et d'efforts pour aboutir non pas seulement, ni même
principalement, dans l'intérêt de l'Allemagne, mais dans l'in
térêt de l'Europe. '

Il- faudra construire l'Europe. Nous ne pouvons pas la faire,
je l'ai dit tout à l'heure, par nous-mêmes. Il faut convaincre,
il faut lutter pour convaincre, et nous poursuivrons nos efforts.
Nous donnerons l'exemple, au service de cette Europe que
nous voulons bâtir ensemble, quelles que puissent être les
différences de nos conceptions. Quand il s'agit de l'Europe,
comme en général de notre politique étrangère, nous savons
oublier nos divisions de politique intérieure.

C'est dans la mesure où la France aura une politique étran
gère, une doctrine, une volonté nettement définies qu'elle
parviendra à imposer ses idées. (Applaudissements à gauche,
au centre et à droite.)

Mme le président. Personne ne demandé plus la parole dans
la discussion générale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion de l'article unique du projet de loi.
(Le Conseil décide de passer à la discussion de l'article

unique.)
Mme le président. Je donne lecture de l'article unique :
« Article unique. — Il est ouvert au ministre des affaires

étrangères, au titre des dépenses de fonctionnement des ser
vices  civils de l'exercice 1950 (ll. — Commissariat général des
affaires allemandes et autrichiennes), des crédits s'élevant à
la somme totale de 3.999.877.000 francs et répartis, par service
et par chapitre, conformément à l'état annexé à la présente
loi. »

L'article unique est réservé jusqu'au vote de l'état annexé*
dont je donne lecture.

Affaires étrangères.

ll. — COMMISSARIAT GÉNÉRAL AUX AFFAIRES ALLEMANDES
ET AUTRICHIENNES

4e partie. — Personnel.

A. — Administration centrale.

« Chap. 1000. — Traitements du commissaire général et du
personnel du cadre temporaire, 44.089.000 francs. »

Par voie d'amendement (n° 1), M. Michel Debré propose de
réduire ce crédit de 1.000 francs et de le ramener, en consé
quence, à 44.088.000 francs.

La parole est à M. Michel Debré.

M. Michel Debré. Il est toujours délicat pour un ancien fonc
tionnaire responsable d'un service, surtout lorsqu'il est devenu
parlementaire et qu'il est placé dans l'opposition, de parler
d'une question qu'il connaît bien, je dirai presque qu'il connaît
trop.

Le personnel des affaires allemandes a constitué une armée
considérable au lendemain de la capitulation. A peine cette
armée était-elle formée, enrégimentée, qu'elle a subi l'histoire
de la peau de chagrin par des licenciements continuels et
toujours justifiés.

La situation présente est celle qu'a décrite M. Maroger d'un
personnel qui est probablement encore trop nombreux, mais
sur qui pèse cette épée de Damoclès qu'est le licenciement,
avec cet élément nouveau et particulièrement grave que les
membres du personnel qui demeurent dans l'administration
sont ceux qui, à trois ou quatre reprises, ont évité les licen
ciements parce qu'ils étaient considérés comme les meilleurs.

L'expérience passée permet de demander qu'au cours des
licenciements qui devront être opérés on fasse preuve d'honnê
teté, d'humanité et d'efficacité. Je m'explique.

Honnêteté administrative d'abord. Il ne faut pas licencier
l'ensemble du personnel pour reprendre ceux que l'on préfère..
Ce procédé est incorrect. Il ne faut pas embaucher du person
nel nouveau avant d'opérer des licenciements. Il faut assurer
un examen impartial des dossiers et entreprendre tout licencie
ment selon la procédure qui est la procédure convenable dans
ces sortes de mesures.

Après cette honnêteté administrative, j'insisterai pour
l'humanité administrative. Je parlerai là d'une expérience per
sonnelle. On prend grand soin des personnages haut placés
ou, plus exactement, de personnages qui se disent haut placés,]
mais il y a un égoïsme fâcheux vis-à-vis du petit et du moyen!
personnel. Je vous donne là des impressions qui sont des
impressions d'expérience. Vous avez un personnel qui, dans|l'ensemble, à juste titre, a passé au travers de plusieurs licenV
eiements. Il faut être vis-à-vis de lui encore plus humain que
vis-à-vis du personnel précédemment licencié, c'est-à-dire se
préoccuper de son sort

Et enfin, il faut être efficace. Une fois effectué le licenciement
qui devrait être le dernier, il faut que votre personnel ait une
garantie de stabilité, sinon il ne vous restera plus que les
agents qui ne trouvent pas d'emploi ailleurs au sein de l'admi
nistration. Vous avez évoqué ce problème tout à l'heure. Après
le dernier licenciement, fait dans ces conditions d'honnêteté
et d'humanité administrative que je vous ai indiquées et qui!
sont nécessaires, il faut doter le personnel des affaires alle
mandes d'un statut qui lui donne des garanties suffisantes et;
utiles, non pas seulement pour eux, mais pour la qualité du.
service.



L'objet de mon amendement est simple, mais élevé, ma
semble-t-il : rappeler des principes qui, je pense, ne sont pas
oubliés, qui sont plus nécessaires que jamais et que, je le sou
haite, le Gouvernement fera siens.

Mme le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre. Je suis heureux d'avoir pu devancer la pensée

de M. le sénateur Debré en faisant tout à l'heure des déclara
tions entièrement conformes à ses désirs.

11 est certain que nous devons donner une stabilité au per
sonnel qui restera en fonction. Il le mérite parce qu'il a sur
vécu à tous les licenciements antérieurs et il faut que, pour
son travail futur, il ait le maximum de garanties possible.

Les licenciements se font en liaison étroite avec les commis
sions paritaires consultatives qui fonctionnent non seulement
pour le cadre temporaire, c'est-à-dire pour les fonctionnaires
assimilés, mais aussi pour les auxiliaires.

A l'égard des contractuels seulement ces commissions ne
jouent pas, puisque c'est le contrat qui a prévu les conditions
de licenciement.

Les indemnités de licenciement sont réglées, je crois, d'une
façon satisfaisante dans l'ensemble.

Il y a donc à retenir surtout cet avis de M. le sénateur Debré
et je m'y associerai bien volontiers.

Mme le président. Monsieur Debré, maintenez-vous votre
amendement V

M. Michel Debré. Je prends acte des déclarations de M. te)
jnini-tre des affaires étrangères et je retire mon amendement.

Mme le président. L'amendement est retiré.
Je mets aux voix le chapitre 1000 au chiffre de la commis

sion.
(Le chapitre 1000 est adopté.)
Mme le président. « Chap. 1010. — Salaires du personnel

auxiliaire, 10.018.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 1020. — Salaires du personnel ouvrier, 800.000 francs.»

r— (Adopté.)
■ « Chap. 1030. — Indemnités et allocations diverses, 2.302.000
îrancs. » — (Adopté.)

« Chap. 1040. — Indemnités de résidence, 11.187.000 francs. »
r— (Adopté.)

« Chap. 1050. — Supplément familial de traitement, 610.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1060. — Indemnités de licenciement, 2.101.000 francs. »

B. — Services extérieurs.

'« Chap. 1070. — Traitements des hauts commissaires, du haut
commissaire adjoint, du délégué général et du personnel du
cadre temporaire, 713.360.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1080. — Salaires du personnel auxiliaire, 1.2S4. 180.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1000. — Indemnités et allocations diverses, 118.832.000
îrancs. » — (Adopté.)

« Chap. 1100. — Indemnités de résidence, 198.677.000 francs.»
«— (Adopté.)

« Chap. 1110. — Supplément familial de traitement, 22 mil
lions 976.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1120. — Indemnités de licenciement, 108.860.000
francs. » — (Adopté.)

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

A. — Administration centrale.

« Chap. 3000. — Frais de missions et de déplacements,
ï.820.000 francs. » — (Adopté.)'

« Chap. 3010. — Entretien du matériel automobile, 2.097.000
ifrancs. » — (Adopté.)

« Chap. 3020. — Matériel, 12.649.000 francs. » (Adopté.)
« Chap. 3030. — Dépenses de location, 3.980.000 francs, »

i— (Adopté.)
« Chap. 3040. — Remboursements aux postes, télégraphes et

téléphones et à la défense nationale. 17.359.000 francs. » —
{Adopté.)

« Chap. 3050. — Remboursements à l'Imprimerie n tionale,
J. 500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3000. — Remboursements à l'imprimerie des Jour-
baux officiels. 67.000 flancs. » —: {Adopté.}

B. — Services extérieurs.

« Chap. 3070. — Frais de missions et de déplacements*
83.331.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3080. — Matériel, 59.540.000 francs. » — (Adopté.) -
« Chap. 3090. — Alimentation, 160 millions de francs. » —»

(Adopté.)
« Chap. 3100. — Matériel de santé, 1.050.000 francs. » M

(Adopté.)
« Chap. 3110. — Achat de matériel automobile et d'aviation,

9.710.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3120. — Entre lien du matériel automobile et aérien,

214.751.0u0 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3130. — Remboursements à diverses administrations,

177.300.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3140. — Remboursements "h l'Imprimerie nationale,-

2.100.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3150. — Remboursements à l'imprimerie des Jour

naux officiels, 499.000 francs. » — (Adopté.)

6" partie. — Charges sociales.

A. — Administration centrale. '

« Chap; 4000. — Prestations familiales, 5 .148.000 francs. S?
s— (Adopté.)

« Chap. 4010. — Allocations de logement, 138.000 francs. £
- (Adopté.)

« Chap. 4020. — Primes d'aménagement et de déménagement,
28.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4030. <— OEuvres sociales 680.000 francs. B —•
(Adopté.)

B. — Services extérieurs.
« Chap. 4010. — Prestations familiales, 200.068.000 francs. i

t— (Adopté.)
« Chap. 4050. — Allocations de logement, 1 million die francs. 4

— (Adopté.)
« Chap. 40GO. — Primes d'aménagement et de déménage

ment, 200.000 francs. » — (Adopté.)

7° partie. — Subventions.
B. — Services extérieurs.

« Chap. 5000. — Subventions, 89.350.000 francs. » — (Adopté.)
8e partie. — Dépenses diversesi
A. — Administration centrale.

« Chap. 6000. — Fonds spéciaux, 19 millions de francs. 5f
«— (Adopté.)

« Chap. 6010. - Allocations éventuelles et secours, 200.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6020. — Frais de justice, de contentieux et répara
tions dues à des tiers, 650.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6030. — Dépenses des exercices clos. » — (Mémoire.);
« Chap. 6040. — Dépenses des exercices périmés. » —

(Mémoire.)
B. — Services extérieurs.

« Chap. 6050. — Fonds de souveraineté, 38.500.000 francs. S
— (Adopté.)

« Chap. 6000. — Allocations éventuelles et secours, 1.350.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6070. — Dépenses diverses, 141.661.000 francs. » «
(Adopté.)

« Chap. 6080. — Frais de justice, de contentieux et répara
tions dues à des tiers, 17 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6090. — Rapatriement des corps des agents et de
leurs familles décédés en occupation, 2 millions de francs. »
>— (Adopté.)

5< Chap. 6100. — Dépenses des exercices clos. » — (Mémoire.);
« Chap. 6110. — Dépenses des exercices périmés. » —'<

(Mémoire.)

C. - Missions et. services rattachés.
« Chap. 6120. — Frais divers (personnel et matériel pour les

réparations et restitutions) et frais d'envoi d'autres missions
techniques de courte durée, 89.131.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6130. — Représentation française de l'office tripartUa
de circulation, 25.688.000 francs. » — XAdoptéA



« Ghap. tïl40. — Contribution du commissariat généra aux .
affaires allemandes et autrichiennes aux frais de fonctionne
ment des services communs avec les troupes d'occupation,
19.958.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6150. — Remboursement à la Société nationale des
chemins de fer français des frais de fonctionnement du déta
chement d'occupation des chemins de fer français en zone
française d'occupation, 40.706.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6160. — Frais de fonctionnement d'organes liquida
teurs, 35.577.000 francs. » — (Adopte.)

« Chap. «170. — Dépenses des exercices clos. » — (Mémoire.)
« Chap. €180. — Dépenses des exercices périmés. » —

(Mémoire.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'état annexé.
(L'état annexé est adopté.)
Mme le président. Je mets .aux voix l'article unique avec le

chiffre de 3.999.877.000 francs résultant des votes émis sur les
chapitres de l'état annexé.

(L'article unique est adopté.)
Mme le président. Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur

le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopte.)

— 7 —

DÉVELOPPEMENT DES CRÉDITS DE FONCTIONNEMENT DU
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES POUR 1950 (HAUT
COMMISSARIAT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE EN SARRE)

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

Mme le président. L'ordre du jour appelle la discussion du
Irojet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve-
oppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement

des services civils pour l'exercice 1950 (affaires étrangères. —
III. — Haut commissariat de la République française en Sarre).
(N°« 560 et 561, année 1950.)

Avant d'ouvrir la discussion générale, je dois faire connaître
m Conseil de la République que j'ai reçu de M. le président du
conseil, des décrets nommant, en qualité de commissaires du
Gouvernement pour assister M. le ministre des affaires étran
gères :

M. BoufTanais, secrétaire général du haut commissariat de la
République française en Sarre;

M. Robert, directeur des affaires financières du haut com
missariat de la République française en Sarre;

Mlle Laumont, trésorier-payeur du haut commissariat de la
République française  en Sarre.

Acte est donné de ces communications.
Dans la discussion générale la parole est à M. le rapporteur

de la commission des finances.

M. Jean Maroger, rapporteur de la commission des finances.
Ce budget,.comme vous l'avez vu par mon rapport écrit, n'a
pas appelé de la part de la commission des finances d'observa
tion importante. ll se rapporte à une adminstration qui est
restée sensiblement la même aue l'an dernier, puisque les
conditions de notre Tôle et de notre présence en Sarre n'ont
pas 'été modifiées.

H «st, par ailleurs,  en légère régression par rapport à celui
de 1949. L'ensemble des crédits, en effet, ne dépasse guère
yity millions cette année, alors qu'il était de 955 millions l'an
dernier.

.Les effectifs ont subi au cours de l'année une légère régres
sion. Us sont de 731 pour le service proprement dit du haut
commissariat dont 479 Fiançais et 232 Sarrois, et pour les ser
vices annexes,  enseignement trésorerie générale, chambre
franoo-sarroise, 232 agents français -et 32 agents sarrois.

Le total est un peu inférieur à 1:000. 122 réductions d'emplois
ont été prévues au cours de l'année 1950.

La seule observation d'ordre général que votre commission
ait eu à faire, c'est «n'elle ne peut que marquer son regret du
retard apporté par l'Assemblée nationale à l'examen et à la
ratification- des conventions franco-sairoises. Pour ma -part, je
vous ai dit, lors de la discussion d'une question orale posée
par -notre collègue M. Michel Debré, cet hiver, qu'à mon avis
personnel la constitution de l'union •économique franco-sar-
roise élevait être prise comme un premier pas dans F édifica
tion fie l'Europe, comme la mise en place d'un premier
élément de cet édifice. Tons les problèmes que pose l'Europe,
ine Europe vivante et réelle, se posent à propose de cette union

économique îranco-sarroise. Il n'est donc pas étonnant qu'elle
ait donné lieu à une série de conventions complexes, délicates
à établir et longues a examiner. On ne peut résoudre ce pror
blème comme "bien d'autres qu'en le dépassant et en le
dépassant dans le sens de l'Europe.

Les événements ont donné raison à cette thèse puisque,
aussitôt que notre Gouvernement a proposé une nouvelle étape
dans la formation de l'Europe, l'irritation provoquée en Alle
magne par les accords franco-sarrois s 'est apaisée. Je ne puis
que souhaiter aue la ratification de ces accords 'intervienne le
plus tôt possible. En tout cas, il n'est pas question de revenir
en arrière, ou de marquer le pas.

Sous le bénéfice de ces observations, votre commisison vous
propose d'approuver le projet tde budget tel qu'il vous est
venu de l'Assemblée nationale, laquelle a effectué, d'accord
avec le Gouvernement, quelques réductions correspondant à
l'évolution des effectifs au cours de. l'année et représentant
environ une dizaine de millions de francs. (Applaudissements
à gauche,  au centre et à droite.)

Mme le président. La parole est à M. Michel Debré.
M. Michel Debré. Je veux simplement, au nom de la com

mission des aflaires étrangères, appuyer les conclusions de
notre collègue, M. Maroger.

Un acte important a été accompli dans le cours de cette amr'e
par la négociation et la signature des conventions entre la
République française et l'État sarrois. Ces conventions, mon
sieur le ministre, sont, dans une grande mesure, votre œuvre
personnelle. Une fois n'étant pas coutume, un parlementaire

-de l'opposition ne ,]>eut, en cette matière, que vous .apporter
son adhésion entière.

M. Robert Schuman, ministre des affaires étrangères. J'y suis
particulièrement sensible.

M. Michel Debré. Mais, comme l'a dit M. Maroger, nous devons
faire attention à ce fait que le parlement sarrois a ratifié ces
conventions très rapidement après leur signature et que nous
allons, nous, Parlement français, nous séparer sans l'avoir fait.

Vous savez que cette abstention du Parlement français, alors
même que les causes en sont purement techniques, provoque-
de l'autre côté du Rhin des conclusions politiques qui ne sont
pas à notre avantage, et qui sont même au détriment de la poli
tique que nous avons suivie d'une manière continue depuis
cinq ans.

Il serait bon, et j'exprime ici l'avis de la commission des
affaires étrangères, que le Gouvernement, avant la fin de cette
session, et peut-être ici môme, marque que ce retard ne traduit
en rien une modification de la politique suivie et que ces
conventions, telles qu'elles sont, représentent toujours la
volonté de la France. Notre politique est claire: unir d'une
manière étroite la France et la Sarre sur le plan économique
et, sur le plan politique, donner à la Sarre assez d 'indépendance
pour lui faire prendre en Europe la place que souhaitait tout à
l'heure M. Maroger. Cette politique est bonne. 11 ne faut pas
que nous soyons même soupçonnés de vouloir la réexaminer.
(Applaudissements à gauche, au centre et à droite.)

M. le ministre. Je demande la parole. •
Mme le président. La parole est à M. le ministre des affaires

étrangères.
M. le ministre. Je remercie M. le rapporteur de m'avoir donné

l'occasion de renouveler la déclaration -que j'ai faite, il y a
quelques jours, à l'Assemblée nationale, lors du débat sur le
budget des affaires étrangères. Le Gouvernement n'a 'nullement
l'intention de modifier sa politique sarroise.

En ce qui concerne la ratification des conventions îranco-
sarroise par le Parlement, si un retard est intervenu, c'est
malgré lui et en raison des circonstances politiques et parle
mentaires que vous connaissez au moins aussi bien que le
Gouvernement. Le rapport de la commission des affaires étran
gères de l'autre Assemblée n'est pas déposé, cinq autres com
missions doivent présenter leur avis. Je ne crois pas qu'il soit
possible de réunir tous ces textes étant donné la proximité des
vacances parlementaires. Au moins faudrait-il — et je crois
que ce désir sera satisfait — que le rapport principal puisse être
déposé avant le départ.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion de l'article unique du projet de loi.
(Le Conseil décide de passer à la discussion de l'article uni

que.)



Mme le président. Je donne lecture de l'article unique:
« Article unique. — II est ouvert au ministre des affaires

étrangères, au titre des dépenses de fonctionnement des ser
vices civils de l'exercice 1050 (III. — Haut commissariat de la
République française en Sarre), des crédits s'élevant à la
somme totale de 890.8i7 .000 francs et répartis par service et
par chapitre conformément à l'état annexé a la présente loi ».

L'article unique est réservé jusqu'au vote de l'état annexé.
Je donne lecture de cet état:

Affaires étrangères. x

IR. — HAUT COMMISSARIAT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE EN SARRE
4e partie. — Personnel

« Chan. 1000. — Traitement du haut commissaire de la Répu
blique française en Sarre, du délégué secrétaire général et du
personnel du cadre temporaire, 85.023 .000 francs. »

Quelqu'un demande-t-il la parole sur le chapitre 1000 ?...
Je le mets aux voix.

(Le chapitre 1000 est adopté.)
Mme le président. « Chap. 1010. — Traitements et salaires

des personnels des services rattachés et annexes et des per
sonnels subalternes, 147.700 .000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1020. — Émoluments du personnel sarrois, 105 mil
lions 720 .000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1030. — Indemnités et allocations diverses, 112 mil
lions 214 .000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1010. — Indemnités de résidence, 30 .000.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 1050. — Supplément familial de traitement, 1 mil
lion 998 .000 francs. » — (Adopté. ), %

« Chap. 1000. — Indemnités de licenciement, 7 millions
182 .000 francs. » — (Adopté.)

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d' entretien.

« Chap. 3000. — Frais de déplacements et de missions, 14 mil
lions 999 .000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3010. — Matériel, 95 millions de francs. » — (A'Jopté.)
« Chap. 3020. — Dépenses de matériel des établissements

français d'enseignement, 17.600 .000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3030. — Dépenses de locations et de réquisition,

54 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3040. — Achat de matériel automobile. 5 millions

810 .000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3050.. — Entretien du matériel automobile, 22 mil

lions 500 .000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3060. — Remboursements à diverses administra

tions, 21.419 .000 francs. » — (Adopté.)
«.Chap. 3070. — Célébrations et commémorations, 1 million

500 .000 francs. » — (Adopté.)

6a partie. — Charges sociales

« Chap. '4000. — Prestations familiales, 24 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4010. — OEuvres sociales, 3.752.000 francs. » —
[(Adopté.)

« Chap. 4020. — Prestations en espèces assurées par l'État
au titre du régime de la sécurité sociale. » — (Mémoire.)

« Chap. 4030. — Cantines scolaires et transport des élèves
habitant des localités éloignées de l'école, 3.500.000 francs. »
<— (Adopté.)

7* partie. — Subventions.

« Chap. 5000. — Subventions diverses, 89 millions de francs. »
«— (Adopté.)

8e partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 6000. — Fonds spéciaux,- 20 millions de francs, »
>— (Adopté.)

« Chap. 6010. — Allocations éventuelles et secours, 300.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6020. — Presse, propagande et documentation, 25 n.;l-
fions de francs. » — .(Adopte.)

« Chap. 6090. - Frais de justice, de contentieux et répa
rations dues à des tiers, 2 millions de francs. » — (Adopté^

« Chap. 6010. — Dépenses des exercices périmés non frappées
de déchéance. » — (Mémoire.)

« Chap. 6050. — Dépenses des exercices clos. » — (Mémoire.)
Nous avons terminé l'examen de l'état annexé.
Personne ne*demande la parole,?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'état annexé.
(L'état annexé est adopté.)
Mme le président. Je mets aux voix l'article unique, ' qui

avait été précédemment réservé, avec le chiffre de 890 mil
lions 8't7.000 francs, résultant des votes émis sur les cha
pitres de l'état.

(L'article unique, avec ce chiffre, est adopté.)
Mme le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.) , ..,

Mme le président. Avant d'aborder le budget des services
de la défense nationale de la présidence du conseil-, le Conseil
voudra sans doute suspendre sa séance pendant quelques
instants. (Assentiment.)

La séance et suspendue.
(La séance, suspendue à dix-huit heures vingt minutes, est

reprise à dix-huit heures trente, cinq minutes.)
Mme le président. La séance est reprise.

— 8 —

DÉVELOPPEMENT DES CRÉDITS DE FONCTIONNEMENT
DE LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL POUR 1950

Suite de la discussion et adoption d'un avis sur un projet de loi.

Mme le président. L'ordre du jour appelle la suite de la' dis
cussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale-,
relatif au développement des crédits affectés aux dépenses de
fonctionnement des services civils pour l'exercice 1950 (prési
dence du conseil). — Tome H:

IV. — Services de la défense nationale. , , • '■
(Noa 537 et 501, année 1950.) . ''\\
La parole est à.M. le rapporteur de la commission des

finances. . * '.. .,
M. Avinin, rapporteur de la commission des finances. Mes

dames, mes chers collègues, les services de la défense nationale
rattachés à la présidence du conseil en vertu de la Constitution
de 1956, qui a fait du président du conseil le chef et le coordon
nateur de la défense nationale, comprennent essentiellement
quatre sections:

1° L'état-major permanent militaire et civil du président du
conseil;

2° L'état-major de l'Europe occidentale; ' : ,
3° Le service de documentation extérieure et de contre-

espionnage ;
4° Le groupement des contrôles radioélectriques.
Ces quatre services représentent sous des formes diverses la

nécessité de la coordination de la défense nationale: un état-
major rattaché au président du conseil, l'état-maior de l'Europe
occidentale que nous voudrions voir devenir i'état-major du
monde libéré de la crainte de la guerre, le service de rensei
gnements, service de documentation extérieure, et le contrôle
des émissions radioélectriques, c'est-à-dire le renseignement à
tous les degrés..

Les chiffres du budget que j'ai à vous proposer, d'un- total
de 2.257.937.000 francs, ne représentent, par rapport à ceux
de l'année 1949, qu'une augmentation de l'ordre de 8 p. 100,
alors que, dans la plupart des domaines budgétaires, les infla
tions de crédit ont été plus graves.

Depuis des années, les assemblées parlementaires françaises
ont tenu, tout en ne mettant jamais en cause les principes
essentiels de la défense nationale du pays, à assurer des réduc
tions permanentes sur les divers budgets qui avaient pu, à
certaines périodes, paraître élevés. Aujourd'hui, sur les chiffres
que l'Assemblée nationale a votés, votre commission des
finances n'a pas cru devoir user d'une rigueur budgétaire dont
elle le plus souvent coutumière. Ce n'est pas notre faute, mon
sieur le ministre; c'est la faute du Gouvernement! On ne fait
de réduction que lorsqu'un budget est soumis à une assemblée
à une date valable. Mais lorsqu'il lui est présenté fln juillet..,



M. Maurice Bourgès-Maunoury, secrétaire d'État à la prési
dence du conseil. La responsabilité est partagée, monsieur le
rapporteur, entre le Gouvernement et les assemblées.

M. le rapporteur. Les assemblées, qui ne détiennent pas le
pouvoir exécutif, sont obligées, en cette matière, de se retour
ner contre le Gouvernement et de lui présenter un reproche,
au moins amical.

Lorsque, fin juillet, on nous demande d'user de rigueur bud
gétaire alors que sept mois sur douze se sont écoulés et que
75 p. 100 des crédits ont été pratiquement engagés, nous ne
pouvons, au sein des assemblées parlementaires, que demander
au Gouvernement de préparer au pfcis vite, pour ces chapitres
comme pour les autres, le budget de 1951, et de le présenter
à une date normale, suivant les traditions parlementaires et
les impératifs qu'elles entraînent. Ainsi, avant que le premier
centime du budget soit engagé, pourrons-nous en délibérer et
réduire les crédits s'il y a lieu.

Pour les quatre sections dont je vous ai parlé tout à l'heure,
deux observations s'imposent. A la section A, « État-major
permanent militaire et civil du président du conseil _», vous
trouverez une rectification apportée par votre commission des
finances relative à une erreur qui a paru au Journal officiel,
les chiffres mentionnés n'étant pas ceux sur lesquels l'Assem
blée nationale, sa commission des finances et le Gouvernement
s'étaient mis d'accord.

11 ne s'agit en aucune manière d'une demande d'augmen
tation de crédits du Conseil de la République ; c'est tout sim
plement la réparation d'une erreur qui a été commise au cours
de ces séances de nuit dont on , abuse un peu trop et qui
coûtent très cher au pays!

D'autre part, en. acceptant la suppression des postes supplé
mentaires qu'avait demandée la commission des finances de
l.'Assemiblée nationale, votre commission des finances a cru
devoir la limiter au quatiième quart de l'année, étant entendu
que le Gouvernement ne saurait nous expliquer comment il
l accepterait sur l'année entière, alors que les trois quarts
des crédits ont été engagés. C'est la seule observation que j'aie
à présenter sur l'état-major permanent militaire et civil de la
présidence du conseil.

En ce qui concerne l'état-major de l'Europe occidentale,
nous avons le droit, les uns et les autres, d'être ou de n'être
pas d'accord sur la créati~n de cet organe; mais — bien que
les dernières nouvelles soient plus rassurantes — cet état-
major de l'Europe occidentale, ainsi que je le disais tout à.
l'heure, est un moment de l'histoire humaine. Demain, ce
sera l'état-major du monde entier rassemblé pour la défense
de la paix. Mais tant que le monde entier n'est pas rassemblé
dans ce but, nous sommes bien obligés de créer un orga
nisme avec ceux qui veulent défendre la paix.

En ce qui concerne le service de documentation extérieure
et de contre-espionnage, contre lequel je sais tout ce que
l'on peut dire, il faut quand même reconnaître que si votre
commission des finances n'a pas opéré de réduction supplé
mentaire aux crédits attribués à ce service, c'est parce que,
depuis 1915, les divers gouvernements qui se sont succédé
ont quand même fait à ce sujet un effort de compression consi
dérable, diminuant de moitié, à une unité près, les effectifs des
employés ou des fonctionnaires civils et militaires de ce
service.

A l'heure où nous sommes, au moment où, dans le monde
entier, les nations inquiètes prennent les mesures de sécurité
que vous savez, un service chargé de donner à notre défense
nationale les éléments essentiels à sa sécurité et de délecter,
sur le territoire métropolitain, les agents de forces ou de
puissances extérieures hostiles à notre défense nationale, est
absolument indispensable. Compte tenu qu'en cinq ans les
 effectifs de ce service ont diminué de moitié, votre commis
sion des finances, en vous proposant d'accepter les chiffres
de l'Assemblée nationale, a cru bien servir les intérêts du
pays.

En ce qui concerne le contrôle des services radioélectriques,
il y a un problème, je dois le dire, que le Gouvernement
aura à connaître. L'Assemblée nationale est apparue favorable
à une fusion entre le groupement des services radioélectriques
et le service de documentation extérieure.

-Au contraire, votre commission des finances a exprimé un
avis favorable au maintien des deux services. Il est possible
que la fusion ferait réaliser quelques économies, mais elle
risquerait de créer dans la nation et à côté de la présidence
du conseil un service trop puissant pour qu'il puisse apporter,
comme nous le voulons, le contrôle des assemblées parle
mentaires.

En ce qui concerne les autres observations que vous trouve
rez dans mon rapport, votre commission des finances a fait

une réduction indicative de 100.000 francs sur l'un des chapitres
de l'état-major de l'Europe occidentale, pour avertir le Gouver
nement que s'il est nécessaire que des militaires ou des fonc
tionnaires français en mission à l'étranger soient traités comme
leur rang et le rang de la France le désirent, il ne faut pas non
plus qu'il apparaisse que certains traitements dépassent le
niveau international.

C'est pour ces différentes raisons que je vous propose, mes
dames et messieurs, d'accepter les demandes de votre commis
sion des finances, arrêtant à la somme de 2.257.937.000 francs,
les crédits de ce que l'on appelle en gros « les services militaires
de la présidence du conseil ». (Applaudissements sur divers
bancs à gauche, au centre ct à droite.)

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je donne lecture de l'article unique:
« Article unique. — Il est ouvert au président du conseil, au

titre des dépenses de fonctionnement des services civils de .
l'exercice 1950, des crédits s'élevant à la somme totale de
7.191.699.000 francs et repartis par service et par chapitre con
formément à l'état annexé à la présente loi. »

L'article unique est réservé jusqu'au vote de l'état annexé.
Je donne lecture de l'état:

Présidence du conseil (suite).
IV, — SERVICES DE LA DÉFENSE NATIONALE

A. — ÉTAT-MAJOR PERMANENT MILITAIRE ET CIVIL
DU, PRÉSIDENT DU CONSEIL

4 E partie. — Personnel.
« Chap. 1000. — Personnel militaire des postes permanents à

l'étranger. — Soldes .et indemnités, 497. 442.000 francs. » —•
(Adopté.)

« Chap. 1010. — Soldes et traitements des personnels militaires
et civils de l'état-major permanent, 72.829.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 1020. — Rémunération du personnel contractuel,
1.197.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1030. — Personnel civil des postes permanents à
l'étranger. — Rémunérations et salaires, 37.195.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 1040. — Salaires du personnel auxiliaire, 10.434 .000
francs. » —-(Adopté.)

« Chap. 1050. — Salaires du personnel ouvrier, 820 .000 .
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1000. — Indemnités et allocations diverses, 4.154 .000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1070. — Indemnités de résidence, 14.051.00^ francs. «i
— (Adopté.)

« Chap. 1080. — Supplément familial de traitement, 1.709 .000
francs. » — (Adopté.)

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 3000. — Frais de déplacements et de missions, 0 mil
lions 317.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3010. — Missions temporaires à l'étranger, 36 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3020. - Matériel, 30.251.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3030. — Postes permanents à l'étranger. — Dépenses

de matériel, 137.677.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3040. — Frais de service et de réception, 2.205.000 .

francs. » — (Adopté.)
« Chap. — 3050. — Remise en état des immeubles et locaux

précédemment occupés par l'état-major permanent du président
du conseil et remis à la disposition de leur propriétaire. » —
(Mémoire.)

~« Chap. 3000. — Achat du matériel automobile, 518.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3070. — Entretien et fonctionnement du matériel auto
mobile, 4.710.000 francs. » — (Adopte.)

« Chap. 3080. — Documentation, publication et diffusion,
5.811.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3090. — Remboursement à diverses administrations,
24:763.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3100. .— Rémunération de collaborations extérieures,
1.550.000 francs. » — (Adopté:)

« Chap. 3110. — Alimentation, habillement et entretien du
personnel militaire, 6.000.000 de francs. » — (Adopté.)
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6e -partie. — Citnrgcs sociales.
* Chap. 4000. — Prestations familiales, 13.155.000 francs. •» —

(Adapté.)
« Chap. 4010.. — Allocations de logement, 28.000 francs. ». —

(Adopté.)
« Chap. 4020. — Primes d 'aménagement et de déménagement,

6.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. *030. — -Œuvres sociales, 117.000 francs. « — (Adopté.)

7e partie. - Subventions.
« Chap. 5000. - Participation de l'État aux frais de publica

tion de la Revue de la défense nationale, 1.901.000 francs. » —
(Adopté.)

8e partie. — Dépenses diverses.
« Chap. 8000. — Secours, 605.000 francs. » — (Adopté.)
« -Chap. 6010. — Réparations civiles, 500.000 francs. » —

[(Adopté.)
« Chap. 6020. — Postes de contrôle de circulation 4 l'étran

ger. » — (Mémoire.)
« Chap. 6030. — Dépenses des exercices clos. » — (Mémoire.)
« Chap. 6010. — Dépenses des exercices périmés non frappées

de déchéance. » — (Mémoire.)
Je suis saisie d'un amendement présenté par Mlle Mireille

Dumont, Mme Suzanne Girault et les membres du groupe com
muniste et apparentés tendant à supprimer l'ensemble des
chapitres du titre B et les crédits qui y sont prévus pour un
total de 258.432.000 francs.

La parole est à Mlle Mireille Dumont.
Mlle Mireille Dumont. Ces 25-8 millions sont, en réalité, 258

millions ie budget de guerre. L'état-major de l'Europe occiden
tale est un organisme d'exécution des décisions prises par le .
général Bradley à Washington ou par le comité militaire atlan
tique qui est dans les mains des Etats-Unis. L'état-major de
Fontainebleau a préparé l'intégration d 'une Allemagne non
dénazitiée et, quoi., qu'en dise M. Schuman, réarmée, dans le
bloc occidental, dans le but d 'une agression contre l'Union
soviétique.

Cet état-major" a véritablement un rôle d 'exécution des plans
de guerre dans chaquq région du pacte Atlantique, dont cer
taines sont sacrifiées, comme l'indique un article du Monde
intitulé: ÏVo rmu's-lond, qui paraît aujourd'hui et dont je veux
yous citer un extrait: , ■

« 'L 'ennui, c'est que nous nous trouvons sur le glacis. -C'est
un endroit malsain. Durant les guerres, on y place les troupes
sacrifiées, dont le rôle est de résister jusqu'à la mort pour
gagner du temps, heureux encore si leur sacrifice n'est pas
inutile et si le bastion principal n'est pas, dès l'abord,
emporté ».

Voilà comment s'exprime Le Monde. Les contribuables fran
çais seraient donc frustrés de 258 millions. Et pourquoi ? Pour
être plus sûrement appelés à l'esclavage et au chômage, au rôle
d 'infanterie sacrifiée.

C'est pour défendre l'indépendance, la vie même de notre
pays que nous demandons au Conseil de voter notre amende
ment.

M. le rapporteur. La commission des finances, qui d 'ailleurs
n'en a pas délibéré, repousse cet amendement en faisant obser
ver à Mlle Mireille Dumont que les crédits de ce chapitre sont
de 258.432.000 francs.

Vous avez donc commis une petite erreur. Ils ne marquent
aucune augmentation sur les crédits de l'an dernier.

Vraiment, en France y a-t-il quelqu 'un qui pense à attaquer
notre alliée, l'Union soviétique ?

Je n 'oublie' pas qu'il y a un accord qui fait de l'Union sovié
tique l'alliée de la France. Où voulez-vous, en quel point du
monde, mademoiselle, que la France aille attaquer l'Union sovié
tique ?

Voilà pourquoi la commission des finances — et j'en suis le
seul représentant à ce banc — repousse l'amendement de
Mlle Mireille Dumont.

Mme le président. ' Quel est l'avis du Gouvernement , sur
l 'amendement ?

M. Maurice Bourgès-Maunoury, secrétaire d'État à la prési
dence du conseil. Le Gouvernement demande le maintien des
crédits.

BlISe Mireille Dumont. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à Mlle Mireille Dumont.

Mlle Mireille Dumont. Je répondrai à M. Avinin, rapporteur
de la commission des finances, que la France actuellement est
tout simplement une pièce dans tes mains d'une nation qui,
elle, a bel et bien, et toit le monde le sait, des bases d'agres
sion dans le monde contre l'Union soviétique — elle vient de
le prouver dans la guerre de Corée.

US. le rapporteur. Tille a envahi la Corée du "Nord ? (Sourires.)
"Mme Je président. Personne ne demande  plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement repoussé par la commission

et le Gouvernement.
(L'amendement n'est pnsjUdopté,)

Mme'te président. L'amendement n'étant pas adopté, tious
passons à l'examen des chapitres du titre B.

B. — ÉTAT-MAJOR DE L'EUROPE OCCIDENTALE

4* partie. — Personnel.
« Chap. 1600. - Personnel militaire en mission permanente A

l'étranger, 11.815.000 de francs. ■» - (Adopté.)
« Chap. 1*10. — Remboursement à diverses administrations

des soldes des officiers mis à la disposition du comité des com
mandante en chef, 29.899.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 1620. - Remboursement à diverses administrations
des soldes de sous-officiers et hommes de troupe mis à la dispo
sition du comité des commandants en chef, 26.261.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 1630. — Salaires du personnel civil, 2.652.000 Irancs. »
— (Adopté.)

« Chap. 1640. - Indemnités et allocations diverses, 10.387.000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 1650. - Indemnités de résidence, 11.797.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 1660. — Supplément familial, 1.3 10.000 îrancs. » —
(Adopté.)

5" partie. - Matériel, fonctionnement des sarvices
et travaux d'entretien.

« Chap. 3600. — Frais de déplacements et de missions,
5.742.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3610. — Frais de déplacement du personnel militaire
en mission permanente à l'étranger, 1.300.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 3620. — Missions temporaires à l'étranger, 6.500.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3630. - Matériel et entretien des locaux, 13.371.000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 3640. — Frais de servjce et. de réception, 9Kk00Q
francs. »> — (Adopté.)

- « Chap. 3650. — Entretien et fonctionnement du matériel auto
mobile, 10.200.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3060. — Alimentation, 4.656.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 3670. — Habillement et entretien du personnel mili

taire, 10.493.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3680. — Logement et cantonnement, 3.651.000 francs. »

— (Adopté.)
« Chap. 3700. — Télégraphe, téléphone, 29.^17.060 francs. »

- (Adopté.)
« Chap. 3710. — Remboursements à l'imprimerie des journaux

officiels, 23.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3720. - Service du génie. - Entretien des immeubles

et du domaine militaire, 10.500.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3730. - Dépenses d'installation, 41.750.000 francs. ».

- (Adopté.)

6e partie. - Charges sociales.
« Ciap. 4600. — Prestations familiales, 14.179.000 îrancs. »

- (Adopté.)
« Chap. 4610. — Allocations de logement, 283.000 îrancs. ».
- (Adopté.)
« Chap. 4620. - Primes d'aménagement et de déménagement,

56.000 francs. » - (Adopté.)

8* partie. — Dépenses diverses.
« Chap. 6600. — Réparations ' civiles, 2.500.000 francs. » —

(Adopté.)
s Chap. OûiO. — Dépenses des exercices clos. » — (Mémoire.).



C, - SERVICE DE DOCUMENTATION EXTÉRIEURE
ET DE CONTRE-ESPIONNAGE

4* partie. — Personnel.

« Chap. 1O00. — Administration centrale. — Traitements dm
personnel fonctionnaire temporaire, 118.411.000 francs. » —
{Adopté)

« Chap. 1010. ^ Administration centrale. - Salaires du per
sonnel auxiliaire,, 27.717.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1020. — Administration centrale. - Rémunérations
du personnel temporaire du cadre spécialisé, 26.347.006 francs. »
— (Adopté.)

« Chan. 1030. — Administration centrale. — Indemnités,
2.976.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 1040. - Indemnités de résidence. - Majoration fami
liale de résidence, 38.748.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1050. - Supplément familial de traitement, 1 million
557.000 francs. ». - (Adopté.)

« Chap. 1060. - Personnel militaire. — Solde des officiers,
152.734.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 1070. — Personnel militaire. = Solde des sous-offi
ciers, 105.325.000 francs. » — (Adopté.) *

« Chap. 1080. — Indemnisation des agents licenciés dans les
conditions prévues par la loi n° 47-1680 du. 3 septembre 1047. »
•— (Mémoire.)

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 3000. — Loyers et indemnités de réquisition, 8 mil
lions 100.006 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3010. - Services centraux. — Entretien et amena*
gement des locaux, 3.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3020. — Administration centrale. — Fonctionnement
des services administratifs, 30.146.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3130. - Achat- de matériel automobile, 1' million
710.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3040. — Entretien et fonctionnement du matériel
automobile, 22.025.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap.. 3050. - Frais de déplacements et de missions,
2.150.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 3060. - Fonctionnement des services techniques,
27.710.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 3070. — Participation aux dépenses du centre natio*
nal d'étude des télécommunications, 2 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 3080. - Entretien du personnel militaire, 13 millions
549.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 3090. - Liquidation des réquisitions d'immeubles
et d'hôtels-, 9 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3100. - Réquisition de matériel automobile. * —
(Mémoire.)

« Chap. 3110. '— Remboursements à- l'Imprimerie nationale;
1.900.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 3120. — Remboursements à l'administration des
postes, télégraphes et téléphones, 10.080.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 3130. - Remboursements à l'imprimerie des Journaux
officiels, 14.000 francs. » - (Adopté.)

6e partie, - Charges sociales.

« Chap. 4000. - Allocations familiales, 19.420.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 4010. - Personnel civil. - Allocations de logement,
100.000 francs. » - (Adopté.),

« Chap. 4020. - Personnel civil. - Primes d'aménagement et
de déménagement, 20.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 4030. — OEuvres sociales, 3.274.000 francs. 5> —
[(Adopté.)

« Chap. 4040. - Prestations en espèces assurées par l'État
au titre du régime de la sécurité sociale. » - (Mémoire.)

« Chap. 4050. - Personnel militaire. - Allocations de loge
ment, 142.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4060. - Personnel militaire. - Primes d'aménage
ment et de déménagement, 28.000 francs. » — (Adopté.)

S" partie. - Dépenses diverses.
S Chap. 6000. - Réparations civiles. - Accidents du travail.

- Frais de justice, 1.575.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 6010. — Secours, 150.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 6020. — Dépenses des exercices clos. » - (Mémoire.)
« Chap. 0030. - Dépenses des exercices périmés non frappées

de déchéance. » - (Mémoire.)

D. — GROUPEMENT DES CONTROLES RADIOELECTT'IQUES-

4e partie. - Personnel.
« Chap. 1000. — Échelon central. — Traitements et rémuné

rations du personnel, 9.761.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 101.0. - Services extérieurs. — Traitements du per

sonnel titulaire, 103.854-.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 1020. - Services extérieurs. - Rémunérations du

personnel contractuel, 11-i.217.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 1030: — Services extérieurs. — Salaires du personnel

auxiliaire, 3.662.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 1040. - Services extérieurs. — Salaires du person

nel ouvrier, 14.S02.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap: 1050. — Indemnités diverses, 10.679.000 francs. »

— (Adopté.)
« Chap. 1060. - Indemnités de résidence. 33.930.000 francs. »

- (Adopté.)
« Chap. 1070. — Supplément familial de traitement, 2.559.000

francs. » — (Adopté.)
« Chap. 1080. — Services des territoires d'outre-mer. —

Salaires, 20.911.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 1090. — Services des territoires d'outre-mer. —•

Indemnités, 957.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 1100. - Traitements des fonctionnaires en congé de

longue durée, mémoire. »

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
eU tmvaux d'entretien:

« Chap. 3000. - Services de la métropole, de l'Afrique du
Nord et des territoires occupés. - Dépenses de fonctionnement
des services, 21.851.000 francs. » - (Adopte.).

« Chap. 3010: — Services- des territoires d'outre-mer. —
Dépenses de fonctionnement des services. 763.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 3020. - Achat de matériel: automobile, 350.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3030. — Services de la métropole, de l'Afrique du
Nord et des territoires occupés. - lintretien et fonctionnement
du matériel automobile, 6.185.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 3040. - Services des territoires d'outre-mer. —
Entretien et fonctionnement du matériel automobile. 450.000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 3050. — Services de la métropole et d'Afrique du
Nord. — Loyers et indemnités de réquisition, 150.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 3060. - Services des territoires d'outre-mer. —
Loyers et indemnités de réquisition, 188.000 francs.

« Chap. 3070. — Services de la métropole, de l'Afrique du
Nord et des territoires occupés. - Dépenses de fonctionnement
des ateliers techniques, 7 millions de francs.

« Chap. 3080. - Services des territoires d'outre-mer. - Fonc
tionnement des ateliers techniques et transport du matériel
technique, 1.600.000 francs. » — (Adopté.),

« Chap. 3090. — Services do la: métropole et d'Afrique du
Nord et des territoires occupés. — Dépenses de fonctionnement
des services d'exploitation., 10.414.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3100. - Services des territoires d'outre-mer. —
Dépenses de fonctionnement des services d'exploitation,
1.200.000 francs. » - (Adopté.).

« Chap. 3110. - Services de la métropole et d'Afrique du
Nord. — Remboursement à diverses administrations. 33.235.000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 3120. - Services des territoires d'outre-mer. - Rem
boursement à l'administration des postes, télégraphes et télé
phones, 600.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3130. - Service de la métropole, de l'Afrique dp
Nord, des territoires d'outie-nier et des territoires occupés. —
Remboursement de frais de déplacement. 7. millions de franes. »
- (Adopté.)
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« Chap. 3140. — Service des territoires occupés. — Alimen
tation, 4.700.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3150. — Dépenses de fonctionnement du service des
'études techniques, 5.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3160. — Services de la métropole et d'Afrique du
Nord. — Entretien et aménagement des locaux et bâtiments,
3 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3170. — Service des territoires d'outre-mer. — Entre
tien et aménagement des locaux et bâtiments. 200.000 francs. »
(Adopté.)

6e partie. — Charges sociales.
« Chap. 4000. — Services de la métropole, de l'Afrique du

Nord et des territoires occupés. — Allocations familiales,
34.032.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4010. — Services des territoirse d'outre-mer. — Allo
cations familiales, 292.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4020. — OEuvres sociales, 1.930.000 francs. » —
(Adopte.)

« Chap. 4030. — Prestations en espèces assurées par l'État au
titre du régime de la sécurité sociale, mémoire. »

« Chap. 4040. — Allocations de logement, 300.000 francs. »
(Adopté.)

« Chap. 4050. — Primes d'aménagement et de déménagement,
50.000 francs. » — (Adopté.)

8' partie. — Dépenses diverses.
« Chap. 6000. — Réparations civiles. — Accidents du travail.

•— Frais de justice, 450.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 6010. — Secours, 30.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 6020. — Dépenses des exercices clos, mémoire. »
« Chap. 6030. — Dépenses des exercices périmés non frappées

de déchéance, mémoire. »
Je mets aux voix l'ensemble de l'état annexé.

(L'état annexé est adopté.)
Mme le président. Tous les chapitres de l'ensemble des sec

tions de l'état annexé étant désormais votés, je vais mettre
aux voix l'article unique du projet de loi, qui avait été pré
cédemment réservé.

J'en rappelle le texte:
« Article unique. — Il est ouvert au président du conseil

au titre des dépenses de fonctionnement des services civils de
l'exercice 1950, des crédits d'élevant à la somme totale de
T. 191.699.000 francs et répartis ipar service et par chapitre con
formément à l'état annexé à la présente loi. »

A la suite des votes émis hier sur les chapitres, le chiffre
devient le suivant: 7.212.589.000 francs.

Je mets aux voix l'article unique, au chiffre de 7.212.589.000
francs.

(L'article unique, avec ce chiffre, est adopté.)
Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 9 —

DEPOT DE RAPPORTS

Mme le président. J'ai reçu de M. Lodéon, un rapport fait au
nom de la commission de l'intérieur (administration générale,
départementale et communale, Algérie), sur la proposition de
loi adoptée par l'Assemblée nationale après déclaration d'ur
gence, portant extension à l'Algérie de la loi n° ' 49-1111 du
2 août 1949 majorant les indemnités dues au titre des législa
tions sur les accidents du travail (nos 569, année 1950).

Le rapport sera imprimé sous le n° 586 et distribué.
J'ai reçu de M. Bernard Lafay un rapport fait au nom de la

commission de la défense nationale, sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à modifier la loi
n° 49-588 du 25 avril 1949 créant des promotions dans la Légion
l'honneur au profit des combattants décorés de la Légion d'hon
neur ou de la médaille militaire pour faits de guerre dans la
période qui va du mois d'août 1914 à la Promotion Fayolle
Incluse (n° 521, année 1950).

Le rapport sera imprimé sous le n° 587 et distribué.

J'ai reçu de M. Bernard Lafay, un rapport fait au nom de 1*.
commission de la famille, de la population et de la santéi
publique sur le projet de loi adopté par l 'Assemblée nationale^
tendant à modifier et compléter l'acte dit loi du 5 juin 19441
réglementant la profession d'opticien-lunetier détaillant (n° 541,
année 1950).

Le rapport sera imprimé sous le n° 588 et distribué.
J'ai reçu de M. Bernard Lafay, un rapport fait au nom de la'

commission de la famille, de la population et de la santé
publique, sur la proposition de loi adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à compléter le quatrième alinéa de l'article 4
de l'ordonnance n° 45-2184 du 24 septembre 1945 relative al
l'exercice et à l'organisation des professions de médecin, de
chirurgien dentiste et de sage-femme (n° 545, année 1950).

Le rapport sera imprimé sous le n° 589 et distribué.
•

- 10 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

Mme le président. Sur l'ordre du jour de la prochaine séance^
la parole est à M. Chérif Sisbane, au nom de la commission
de l'intérieur.

M Chérif Sisbane. Je demande, au nom de la commission de'
l'Intérieur, l'inscription en tête de l'ordre du jour de la séance
de lundi de la proposition de loi concernant l'extension à
l 'Algérie de la loi majorant les indemnités dues au titre des
législations sur les accidents du travail.

Mme le président. Le Conseil de la République accepte-t-U
cette adjonction à l'ordre du jour i

M. Jacques Debu-Bridel. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à M. Jacques Debu-Bridel.
M. Jacques Debu-Bridel. Je croyais que le débat budgétaire-

avait la priorité.
Mme le président. Il s'agit d'une urgence.
Personne ne demande plus la parole ?...
La prochaine séance publique du Conseil de la République

aura donc lieu le lundi 31 juillet, à quinze heures, avec l'ordre
du jour suivant:

Discussion de la proposition de loi, adoptée par l 'Assemblée
nationale après déclaration d'urgence, .portant extension à
l'Algérie de la loi n° 49^1111 du 2 août 1919, majorant les
indemnités dues au titre des législations sur les accidents du
travail. (N°8 569 et 586, année 1950, M. Lodéon, rapporteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
relatif au développement des crédits affectés aux dépenses de
fonctionnement des services civils pour l'exercice 1950.
(Éducation nationale, I. — Arts et lettres, jeunesse, sports.
M. Jacques Debu-Bridel, rapporteur. — II. — Chapitres de
l'enseignement. M.. Auberger, rapporteur. (NOB 536, 553 et 581,
année 1950.)

Discussion de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale après déclaration d'urgence, tendant à modifier l'ar
ticle 31 de. la loi de finances du 31 janvier 1950 en vue d'inter
dire toute réduction de crédit sur le budget de l'éducation
nationale. (N° 431, année 1950, avis de la commission de l'édu
cation nationale, des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et
des loisirs.)

Discussion du projet de loi, adopté par l 'Assemblée nationale,
relatif au développement des crédits affectés aux dépenses de
fonctionnement des services .civils pour l'exercice 1950.
(Finances et affaires économiques, IL — Affaires économiques.)
(N 0> 411 et 582, année 1950, M. Duchet, ■ rapporteur, et avis
de la commission des affaires économiques, des douanes et
des conventions commerciales.) ' -

Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
relatif au développement des dépenses civiles d'investissement
pour l'exercice 1950. (Travaux neufs, subventions et participa
tions en capital.) (N08 520 et 583, année 1950, M. Jean Berthoin,
rapporteur général, et avis de la commission de la production
industrielle.)

Il n'y a pas d'opposition ?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole ?..*
La séance est levée.

(La séance est levée à dix-huit heures cinquante-cinq minutes.)
Le Directeur du service de la sténographie,

du Conseil de la République,
CH. DE LA MORANDIÈRE.
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m» compter r&itthi in extenso
de la. séance dm, mardi 25 juillet: 1950.

(Journal officiel du. 36 juillet 19&ï>.)

Page- 2Ui, tIft colonne-, 4, dépôl d'une proposition de loi,
3e ligne:

Lire: « ...en Algérie des dispositions de la loi... »

Erratum-.

d, la suite (ht. compte rendt in »xtens« de, la sautée.
eu, 25 . juillet! titëUi

_ *

0R6AÎWSAT1Q» DES PIÎOEKSSiONS BE MÉDECIN,
CStKUKGiaN-MSNMSÏB. ET SACB-fEttlMB

Page 2144, lf* eolonne» 9* ligne avant la. fln :.
Au lieu de:. « ... dans les six premiers mois.... »».
Lira».- c ... dans- les six mois... *.

QUESTIONS ÉCRITES
RBMfSES A LA PRÉSIDENCE- DU CONSBrL BB LA RBP.RLlQUB

LE 26 JUILLET 1950

 Application des articles 8â et: 83  du règlement ainsi conçus:
* Art. 82; — Tout- sénateur- qui désir» poster- vne question éerite

au  Goueemement en remet té texte au président du Gonseil de la
Repubtique, qui le ctiwnnniqne au Oouoemeinent.

« tes questions écrites- doivent être sommatremeut rédigées-: et. ne
contenir aucune imputation d'ordre personnel- à l'éf/<*rd de tiers
nommément désignés; elles ne peuvent être posées, que *tr un
seut sénateur et & un saut ministre. »

«. Art. 83. — Les questions écrites, sont publiées à. la suite du
compte rendu, in extenso; dans, le mois qui suit. cette publication,
les réMMses, des ministres doivent également tt être publiées.
. -* Les ministres ont. toute/ois la faculté de déclarer- par écrit, que
l'intérêt, publia leur interdit,, de répandre ou, à. titre exeeptionnel,
qu'ils réclament tm délai, supplémentaire pour rassemhter. les élé
ments de leur- réponse; ce délai supplémentaire ne.peut euxéler
un, mois.

«. ''ouïe question écrite ài laquelle il n'a. pus- été répandu, dans
less délais prévus ci-dessus, est. convertie en. question orale si. son
auteur le demande.  Elle prend. mmg au. rote dus- questions orales
à. la. date de cette demande de conversion. »,

PRÉSIDENCE DU CONSEIL

2038. — 28 juillet 1950. — M: Roger Duchet rappelle à M. le pré
sident du conseil que par sa question- n° 776 il lui a exposé le cas
d'une importante société belge à laquelle le ravitaillement général
a été condamné à régleur certaines sommes provenant  de marchan
dises réquisitionnées, par- arrêts des cours d'appel de Lyon du
19 mars 1918, de Dijon du 9 avril, et de Chambéry du 19 janvier
1949, et qui n'arrivait pas e. obtenir le- payement de ses créances;
qua par sa réponse insérée au, Journal officiel. du 3 novembre 1918
il a bien voulu indiquer que les.formalités de pourvoi en cassation
étant terminées, il allait être « procédé sans délai au règlement
des sommes dues à la société en cause »; que cependant ce règle
ment n'a pas été effectué malgré les réclamations incessantes des
avoués; et demande quelles mesures il compte prendre pour mettre
lin à cette situation et quelles sanctions seront appliquées aux
agents qui n'ont pas suivi ses instructions.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

2039. — 28 juillet 1950. — M. Roger Duchet demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques les mesures qu'il
compte prendre pour la défense des intérêts des propriétaires fran
çais de wagons-citernes qui se voient actuellement dans l'impossi
bilité de faire circuler leur matériel, ainsi en chômage, en raison
 de l'afflux de wagons-citernes étrangers pris en charge par le
service des domaines au moment de la libération.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

2040. — 28 juillet 1950. — M. Jacques Delalande demande à
M. le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme si, en
l'aibsence de toute disposition formelle dans le texte, l'application
des dispositions relatives au loyer « technique », prévues par la
loi du 1er septembre 1958, emporte implicitement abrogation des
clauses des baux antérieurs mettant à la charge des locataires les
réparations autres que locatives.

RÉPONSES. DES MINISTRES:
AUX QURSWOVS BCRlf-ES

AFFAIRES ÉCONOMIQUES

1802. — M. Georges Pernot rappelle r MI te secrétaire d'État; aux
affaires économiques que los propriétaires d 'automobiles. réqu'silkui-
nées, noUimracnt en 191-1-1915, n'ont reçu que des indemnités, d'-i -
s0 ues par rapport à la valeur réelle de Iturs vchiciiles à l'Époque
considérée; et km-ande si, pour tenir compte de cette situalkm, il
ne serait pas possible de faire Mnélkier- de- bon* de- p»; ortie* r*ux
d'entre-, eux qui désirent faire l'achat d 'une voiture de îemplace-
menî. [Question du 23 mai 1950.)

Répmtse. — Pendant' la.période au cours- de laquelle toutes les
auloittobiles étaient réparties par- tes pâmoirs publics, les ^tribu
taires étaient choisis en. raison de l'inltuM économique ou. social' de
leur- activité. Mais il. a toujours été reeoMnwHUi- — notammcnti par
une- cireulaiie- aox préfets en date dus 1" avjil- 18'*- — de prendre
spécialement en considérotien le cas- de- ceux qui avaient' i»d»' fcur
véhicule du fait de la guerre. Toutefois, le itombie» élevé des voitures
réqu'silionnées n'a pas permis d 'attribuer une licence à iors lii rs
propriétaires. Depuis le 1er avril 1919, di le de la mise en vente lib.e
des voilures « de tourisme », les titres prioritaires d 'achat qui ^insis
tent encore n'ont plus qu'ua caraclèie exceptionnel, puisqu'ils ne
représentent- que ïtfr p. 100- enviion- rte t &i parité de. ia nrotîtnH .on
des- k»n sir ue tours, de gïanda série qui.. eiU rés&ri m ùr> la ioétioim-le.
Ces- licences son, mises à la disposition des ditférents- mn.uiws et
secrétaires d'État qui proeèdent aux >lii iUii lions iiuUviduoUe> 4*fini.
leurs ressortissants et qui peuvent tenir- compte,  dans le* likrus-«.i».«se4
derniers ntlantUM!Hli.du la quîUilé. d'aiiniej» prepriutaira; djube, voitme
ïiéauisitioiniéei

INDUSTRIE. ET. COMMERCE

1903, ~- f. Luc Durand-Réville demande à M, le ministre de l'in
dustrie; et du commecee; 1« si le U. N. A. P. 0; est ellectivement
entre en liquidation depuis le 31' mai 1950, date à! laquelle il avait
été prorogé par l'arrêté du 29 décembre 1919; 2° quelle est la situa
tion comptable de ce groupement à celte date, indiquant notamment
les pertes résultant de la liquidation des stocks encore détenus, en
particulier en ce qui, concerne le lin;. 3° te bilani dé taillé par année
depuis 1915 jusqu'au 31 mai 1950 de la caisse de compensation et
de péréquation- des- produits «léaginau», faisant ressortir, par produit,
les parties versantes, et, les. parties- prenantes; 1* les recolles, eltec-
tuées, par produit, au titre de la- t«x«; de 9>- francs au ki|o«ranmie
d'huile prévue par l'awôlé du 29» décembre 1949-; à», le bilan du
compte « lin; », et> s'il est exact' que ce compte se <w>lde par un
tiétk.it d'an- moins 2,500 millions, (Question, du. 20 juin- IR-'irt.)

Réponse. — 1° Il n'a pas, jusqu'à- présent,, été- pris. d'arrêté portant
prorogation^ de l'activité du, groupement' national d'»chat des produits
oléagineux (G. N. A, H. h). Les services de cet organisme- assurent
actuellement le dénouement, des opérations engagées avant le 3i. mai
193t>; 2« la comptabilité du groupement est gérée- par les services
du contrôle- d'Hlat, qui relèvent du- ininisière des fnances et des
allaires économiques. La situation. comptable- à. la- date du, 3li  mai
195*) n'a. pas encore été arrêtée. La liquidation dus stocks autres. «iue
ceux de graines et huiles- de lin, doit se traduire par un solde crédi
teur;, i.es quantités de lin qui ont pu. être écoulées, ont- été- rendues
sans perte au prix homologué; 3° le bilan détaillé par année, "depuis
1915 jusqu'au. 31 mai, 1950, de la caisse de compensation et de- fô''é-
qualim des produits oléagineux est actuellement vérifié pt?; les
services du ministère des finances et des affaires économiques
(conlrèle d'Elat) ; i» le total des recettes etîectuèes, au titre de la
redevance de péréquation de 9 francs an- kilogramme d'huile s'est
élevé, du 1er janvier au 31 mai 1950, à 1.021.111.079 francs. ■

La décomposition par produits est la suivante:
I. — Graines: <

Tonnages. leceUes.

Arachides en coques.............'......... 45.117 12(1.112
Arachides décortiquées................---- 112.050.189 417. 500.9ii5
Coprah 9.569 896 51.201.307
Noix et amandes de palmiste............. 17. 920.900 71. 193.5:13
Graines de ricin........................... 1.015.218 1.011.995
Graines de Pulghères...................... 9.150 2i.or.5
Graines.de sésame......................... 51.538 225 793
Graines de karité----...................... . 1.727.301 - 6.810. 110
Graines de moutarde.......,............... 30.000 81.000
Graines de chanvre........................ «1.831 175.052
Graines de chènevis.......................  45.000 121.501
Graines de Mahlep......................... 1.400 3.780
Vesces 10.000 27.000

II. — Huiles de graines: , <
Huile d'arachide...... .'.................... 27.574.291 218.108.615
Huile de sésame............................ 12 .0S8 111.J92
Huile de ricin............................. 250.7:35 2.250 015
Huile de coprah................................... 1.035.359 9.318.132
Huile friture............................... G05 5.115



Tonnages. Recettes.
III. — Autres huiles végétales : — —

Huile d'olive............................... 7.085.212 63.769.728
Huile d'olive lampante.................... 7 .699.m G'J .-294.313
Htiile de grignons d'olive......•............ 2.528.299 22.751.062 ,
Huile de pulpe d'olive.................... 127.983 1.151.847 •
Huile de palme............................ . 854.510 7.690.500
Huile d'hévéa...'..........,................ 43.295 389.055
Huile de Tengkawang...................... ' 15.000 135.000
ITuile douce d'amandes amères............ 1.707 . .15.303
Glycérol - 914 8.230

IV. - Autres corps gras:
Huile de baleine hydrogénée.............. 919.891 8.278.933
Huile de poisson........................... 50.021 504.216

1.021. 411.079 ;

5° Le prix officiellement homologué de l'huile de lin a été établi
compte tenu des prix de revient des divers lots suivant leurs ori
gines. Aucune baisse de prix de l'huile n'étant encore officiellement
intervenue, il en résulte qu'aucune perte n'est à enregistrer. Il n'est
donc pas encore possible de chiffrer un déficit éventuel, dont l'impor
tance dépendra de la baisse qui sera décidée, en vue de rapprocher
le prix intérieur du cours mondial.

JUSTICE

1739. — M. Roger Carcassonne expose à M. le ministre de la
Justice que dans le courant de l'année 1935, M. A..., a vendu à
H.  B... la nue-propriété, pour y réunir l'usufruit au décès du vendeur,
d'un immeuble moyennant un prix payé comptant et converti immé
diatement aux termes mêmes de l'acte en une rente viagère; que
dans le courant de l'année 19-11, M. A... a vendu à M. B... l'usufruit
(qu'il s'était réservé aux termes de l'acte de 1935 .précité) du même
immeuble, moyennant un prix payé comptant et converti immédia
tement aux termes mêmes de l'acte en une rente viagère; et lui
demande si la rente constituée par l'acte de 1911 est susceptible de
majoration et, dans l'affirmative, en vertu de quelle loi. - (Question
du 9 mai 1950.)

Réponse. — La question posée est relative à un pflint de droit
privé qui relève uniquement de l'interprétation souveraine des
tribunaux.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

1891. — M. Henri Maupoil expose à M. le ministre du
travail et de la sécurité sociale qu'une employée au service dépar
temental des assurances sociales, en février 1930, a été, par suite
de la régionalisation des services, affectée à une autre résidence;
que n'ayant pas trouvé-de logement à un prix abordable, elle a vécu
en meublé et a été contrainte de conserver son appartement à
Mâcon; que, par suite de la création d'une nouvelle caisse d'assu
rances sociales dans son département d'origine, elle a demandé sa
mutation à ladite caisse, qui lui fut accordée en février 1911, mais
qu'il ne lui a pas été tenu compte des quinze années 'passées en
service régional dans sa résidence, contrai tement à la circulaire
n° 13 NR Ter; et demande si cette mesure est équitable et si l'inté
ressée n'est pas à comprendre dans le cadre des employés des
caisses de sécurité sociale admis dans une autre caisse lors de la
suppression des auxiliaires des services régionaux en 1945 et qui
voient leurs années comptées pour la retraite; et précise que, dans
te cas présent l'intéressée perdrait ce bénéfice. (Question du 15 juin
1950.^

Réponse. — SI la personne dont il s'agit a été régulièrement
reclassée dans le personnel d'un organisme de sécurité sociale ou
d'allocations familiales-, les dispositions de l'article 21 de l'ordon
nance n° 45-2035 du â novembre 1915, portant reclassement du per-

sonnet de la sécurité sociale, lui permettent, en effet: de conserver
« le bénéfice de l'ancienneté acquise dans la branche profession
nelle, le service, l'entreprise ou l'organisme auquel elle appartenait
avant son reclassement ». L'honorable parlementaire ne précisant
pas les conditions dans lesquelles r'intéressée a été- « mutée », en
1911, d'un service* régional des assurances sociales à une caisse
primaire, et n'indiquant pas expressément, d'autre part,, si elle a pu
bénéficier du reclassement susvisé. il n'est pas possible de donner
une réponse définitive à la question posée' L'honorable parlemen
taire est prié de bien vouloir communiquer tous renseignements
utiles, afin qu'il puisse être procédé à l'exam:n de la situation de
l'intéressée.

1934. — M. Maurice Pic expose à M. le ministre du travail et de la
sécurité sociale que la convention collective nationale du personnel
des organismes de sécurité sociale stipule à son article 39 « un congé
de quatorze semaines est accorde avec traitement entier ai*
employées en état de grossesse, sans déduction, le cas échéant, des
prestations d'assurances sociales; qu'à l'expiration  de ce congé
l'employée, pourra, sur sa demande, être mise en position de congé
à demi-salaire pour une période de trois mois »; que certaines
caisses interprètent le verbe « pourra » comme une possibilité
offerte au conseil d'administration de la caisse qui .serait libre
d'accorder ou de refuser le congé en demi-salaire, et non pas à
l'employée de faire ou de ne pas faire la demande de congé à
demi-'raitement; que la décision de la commission paritaire natio
nale du 9 août 1918 (référence B 211) a bien précisé que ce congé
était dt à toute employée qui, à la suite d'un congé de maternité,
en faisait la demande; et demande, en conséquence: 1°- si l'inter
prétation exacte est bien la possibilité offerte à 'employée de
demander, et non au conseil d'administration d'accepter ou de
refuser; 2° si le conseil d'administration d'une caisse est bien dans
l'obligalion d'accepter une demande de ce genre; 3° les mesures
qu 'il compte prendre pour rappeler les caisses à l'observation de
cette disposition de la convention nationale. (Question du 27 juin
1950.)

Réponse. — La rédaction de l 'article 39 de la convention collective
nationale de travail du personnel des organismes de sécurité sociale
permet, en effet, l 'interprétation restrictive, selon laquelle le congé
à demi-salaire que prévoit cet article peut être accordé ou refusé
par le conseil d'administration de l'organisme, l'employée jouissant
seulement de la possibilité de demander ce congé, ou de s'en
abstenir. Cependant, la commission paritaire nationale des orga
nismes de sécurité sociale a estimé que « le congé de trois mois
à demi-salaire prévu par l 'article 39 de la convention collective
nationale des organismes de sécurité sociale est du à toute employée
qui, à la suite de son repos maternité, en fait la demande ». La
commission paritaire nationale a précisé que les rédacteurs de la
convention ont utilisé, en l'occurrence, les termes « pourra, sur sa
demande » dans le but d'éviter que le congé à demi-salaire puisse
être imposé à l 'employée, & l 'expiration du congé maternité, à
plein traitement, de quatorze semaines. Cette seconde interprétation
semble conforme à l 'esprit du texte considéré et n'a soulevé aucune
objection de la part de l 'administration. Il est, d'ailleurs, nécessaire
de souligner que celle-ci ne saurait connaître des litiges qui peuvent
surgir entre les organismes de sécurité sociale et leur personnel à
propos de l 'application de la convention collective dont il s'agit. La
compétence, en la matière, appartient aux tribunaux de l 'ordie judi
ciaire, statuant à la diligence de la partie intéressée.

Erratum

à la suite du compte rendu in extenso de la séance
du 13 juillet 1950.

(Journal officiel, débats Conseil de la République, du 14 juillet 1950.)

Page 1956, 1™ colonne, questions écrites:
La question 1970 de M. Jean Bertaud à M. le ministre des travaux

publics, des transports et du tourisme, est annulée.


